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OHION POURLA FRÂ1I
Les Alsaciens-Lorrains qui n'ont

pas encore fait leur déclaration

d'option pour la France n'ont plus
que TROIS iours pour remplir cette

formalité.

Le 30 septembre est le dernier jour
du délai accordé, aux Alsaciens-Lor-

rains qui veulent rester Français.
Après cette époque, la nationalité

française sera définitivement per-
due 'pour les Alsaciens -Lorrains

ayant négligé de remplir la forma-

lité qui leur est imposée.

ï,Uîf»l
Le Journal de Lvon commencera

la publication du "nouveau roman de

M. Hector Malot :

UN MARIAGE
SOUS LE SECOID EIFIBE

Nos lecteurs retrouveront dans ce

roman les qualités brillantes et solides

qu'ils ont admiréesdans le BLESSÉ de

•vL Hector Malot que nous avons publié

il V a quelques mois.
hmsUN M A LU AGE SOUS LE SE-

COND EMPIRE, l'auteur nous initie à

Ta vie et aux mœurs du haut fonction-
narisme impérial et parisien, opposées,

à la pureté et à la simplicité de la vie et

des mœurs provinciales.

Le puissant intérêt romanesque qui

attache le lecteur s'ajoute à l'intérêt de

la peinture historique pour faire de ce
roman une œuvre remarquable à tous

égards.

pOfELlK OU JÇUD

27 septembre.

La séance, tenue hier par la commission
permanente de l'assemblée nationale, a été
beaucoup plus animée que les précédentes
réunions, et, si nous en jugeons par le résumé
télégraphique que nous avons publié ce matin,
il est clair que ia droite avait résolu de frapper
un grand coup.

C'est M. le duc de Larochefoucauld qui était
chargé de porter la parole devant la commis-
sion, etl'esuèced'interpellatioa qu'ila adressée
au ministre de l'intérieur a été à ce point
agressive et passionnée, que M. Victor Lefranc
n'a pu s'empêcher de relever le fait. Ce qui
motive l'irritation de la droite royaliste en ce
moment, c'est le mouvement d'opinion si
manifestement affirmé, ces derniers temps, par
l'envoi des nombreuses adresses de félicita-
tions que la majorité des membres d'un cer-
tain nombre de conseils généraux ont fait
parvenir an président de la république.

M. de Larochefoucauld et ses amis soutien-
nent que l'envoi de ces adresses constitue une
"violation de la loi qui interdit les vœux politi-
ques aux assemblées départementales. Si ces
adresses eussent été hostiles à la République,
au lieu de constater les progrès de l'idée répu-

blicaine,il;est vraisemblable que la commission
de permanence ne s'en fût pas émue aussi pro-
fondément, et M. de Larochefoucauld eût été le
premier sans doute à applaudir à cet élan gé-
néral des populations. Il eût démontré sans
peine que, pour être conseiller général, on
n'en est pas moins citoyen et patriote; que du
moment où le dernier des citoyens a le droit
incontestable d'exprimer ouvertement ses pré-
férences politiques, il serait étrange qu'un
conseiller général se vît contester l'exercice
de ce droit ; que dés lors, si cet élu du suffrage
universel peut signer, tout comme le plus
obscur de ses commettants, une adresse, un 
manifeste, une profession de foi quelconque,
il n'est aucune jurisprudence qui s'oppose à ce
qu'il place son titre à la .suite de sa signature.
Est-ce comme député des Côtes-du -Nord que
M. de Lorgeril raille le Dieu-Tliiers et pro-
clame le suprême bonheur qu'il éprouve à se
coucher sur la pervenche et à dormir

Près du tronc vermoulu d'un chêne druidique?

Non évidemment, et ses électeurs auraient
certes le droit, s'il en était ainsi, de lui repro-
cher son peu de souci de ia chose publique.
Ce n'est pas non plus, que nous sachions, pour
accomplir des pèlerinages à Lourdes ou à la
Salette, ni pour servir le pays par ses prières,
que M. le marquis de Franclieu a été envoyé à
la Chambre par le département des Hautes-
Pyrénées. Et cependant, dans une lettre pu-
bliée par l'Univers, l'honorable marquis prend
l'initiative d'une solennelle manifestation à la-
quelle il convie ses collègues, de l'Assemblée.
Qui songe à lui en faire un crime? c'est ici le
" croyant •• qui parle, comme dans les vers pa-.
resseux de M. de Lorgeril, c'est le « poète,»
qui soupire. On ne saurait donc reconnaître
aux royalistes de la commission de. perma-
nence le droit de protester contre les agisse-
ments des conseillers généraux qui, hors ses-
sion, se déclarent prêts à soutenir le gouver-
nement et à fonder ia république.

C'est au point de vue de l'observation de la
loi que M le ministre de l'intérieur s'est placé
dans sa réponse à M. de Larochefoucauld, où
il aparté surtout du « droit individuel » que
revendiquent assez hautement les partisans de
la monarchie, pour qu'il soit juste de les con-
traindre à le respecter chez leurs adversaires.

Le Journal officiel nous apporte aujourd'hui
les divers documents que nous signalait hier
une dépêche de l'agence Havas.

Le premier est le décret qui convoque, pour
le dimanche 20 octobre prochain, les électeurs
des départements d'Alger, du Calvados, de la
Gironde, d'Indre-et-Loiie, du Morbihan, de
l'Oise et des Vosges, à l'effet de pourvoir au
siège de député, vacant dans chacun de ces
départements. On assure qu'un grand nombre
de candidatures vont se produire. En voici,
d'après le Rappel, une première et assez lon-
gue nomenclature : M.* de Freycinet serait le
candidat républicain dans ia Gironde, et M.
de Forcade la Roquette, le candidat bona-
partiste : dans les Vosges, M. le colonel d'And-
lau, M. Mongeot, président du conseil géné-
ral, nuance centre gauche ; dans l'Indre-et-
Loire, M. Calmon, nuance centre gauche, M.
Desplanques, républicain, et M. Schneider Sis;
dans l'Oise, M. André Rousselle, républicain,
M. de Mouchy, bonapartiste et M. Germer-
Bailliôre, éditeur à Paris. Dans le Morbihan,
on parle de M. Beauvais, maire de Vannes et
du maire de Lorient ; à Alger, on parle de
M. Crémieux, ancien ministre et de M. Gastu,
candidat radical ; dans le Calvados, M. Le-
provost de Lannay et une candidature orléa-
niste dont on ne donne pas le titulaire; il en
est de même pour la candidature centre
gauche.

Quant aux décrets qui annulent les délibé-
rations prises par les conseils d'arrondisse-
ments d'Apt, de Carpentras, de Figeac, et
d'Ajaccio, ils visent des vœux exprimes par
ces assemblées et se rapportant, pour la plu-
part, à l'instruction primaire. Seul, le conseil
d'arrondissement d'Ajaccio s'était fourvoyé

dans la politique, proprement dite, en deman-
dant que la nation soit appelée, le plus tôt pos-
sible, à se donner une forme de gouvernement
définitive.

Les correspondances d'Alsace-Lorraine si-
gnaient plusieurs, faits caractéristiques, que
corrobore le langage de certaines feuilles alle-
mandes'et qui montrent l'inutilitédesefforts de
l'autorité allemande pour mettre obstacle à
l'émigration de la jeunesse des provinces an-
nexées. Cette émigration prend, paraît-ii, des
proportions considérables. Bans un grandnom-
bre 'de villages, il ne reste plus que les infir-
mes, les malades ; tous ceux qui peuvent fuir,
se hâtent d'échapper aux vexations et aux
mauvais traitements dont ils sont l'objet delà
part des autorités prussiennes. La Gazette
de Cologne, elle-même, sur la foi d'un de
ses correspondants, constate que la grande
majorité des'autorités allemandes, les sommi-
tés exceptées, continuent à se montrer vis-à-
vis de leurs administrés d'une grossièreté ré-
voltante. Presque chaque jour, dit-il, nos
feuilles locales ont à enregistrer de leur part
des actes de brutalité et des arrestations ar-
bitraires de citoyens innocents. Le môme cor-
respondant ajoute que la plupart des gens
d'affaires accourus depuis la conquête dans les
territoires conquis n'étaient pas aptes non
plus à donner une haute idée de la « solidité »
germanique: il se trouvait dans le nombre
beaucoup d'escrocs (es fanden sich gar viele
Swindler darunter\

En vain a-t-on fait afficher un avis portant
que les parents, dont lès enfants quitteraient
l'Alsace, seraient punis d'une amende de 300
thaiers, ou s'ils ne pouvaient payer, d'un em-
prisonnement de un mois à une année... Ce
sont les vieux parents qui, les premiers, pous-
sent leurs fils à fuir un joug détesté, et ceux-
ci partent le cœur serré, les larmes aux yeux,
mais résolus à ne servir jamais dans les rangs
des spoliateurs de la 'France. « C'est une mi-
gration des peuples, » dit le Courrier du Bas-
Rhin, journal prussien de Strasbourg.

Peut-être devrons-nous redoubler de pré-
cautions pour que à ces misères patriotiques il
soit fait partout un accueil empressé, et que
cette recrudescence de l'émigration alsacienne
ne nous trouve pas impuissants à en alléger
les douleurs. .

Une dépêche de Conslantinople nous a déjà
fait connaître la nomination de Khalii-Pacha,
aux fonctions de ministre des affaires étran-
gères de Turquie.

Khalil-Pacha, plus connu à Paris sous le
nom dé Khalil-Bey, était ambassadeur à
Vienne; c'est un de ces orientaux qui ont ap-
pris à Paris même, dit le Courrier de France,
à aimer notre pays.

Il résulte d'un autre télégramme que la dis-
grâce de Mahmoud-Pacha vient d'être, en quel-
que sorte, accentuée par un arrêt du conseil
des ministres déclarant que le présent ou gra-
tuité de 100,000 livres sterling fait par MahT
moud-Pacha à M. Zubu, de Londres, pour la
part qu'il a prise dans la négociation du der-
nier emprunt, a été accordé sans motif, et sta-
tuant que Mahmoud est tenu à indemniser le
Trésor du montant total de la gratification.
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Nous avons dit hier, en peu de mots,
notre sentiment sur la proposition par
laquelle M. Ed. Laboulaye termine ses
lettres constitutionnelles. Nous y vou-
lons revenir aujourd'hui. «

M. Ed. Laboulaye constate que le
vote plébiscitaire fonctionne aux Etats-
Unis et en Suisse, et il en conclut que
nous devons l'introduire en France. Il
estime que rien de durable ne se fon-
dera sans avoir passé par cette épreuve
de votation universelle, et il estime en-
core que ce qui aura traversé cette
épreuve possédera ce caractère de sta-

bilité. S'il fallait l'en croire, en un mot,
la République, qu'il veut fonder, ne
s'établira qu a la suite d'un plébiscite,
et, aussi longtemps qu'elle n'aura pas
eu recours à une pareille acclamation
populaire, elle' restera, en fait et en
droit, inférieure à l'empire. Tel est ab-
solument aussi le raisonnement de la
presse bonapartiste, avec laquelle M.
Ed. Laboulaye ne se rencontre que
très-fortuitement, nous nous empres-
sons de le reconnaître, mais enfin avec
laquelle il se rencontre et à laquelle il
fournit des armes r témoin la reproduc-
tion que YOrdre fait aujourd'hui mê-
me de la dernière partie de son tra-
vail.

Or, il faudrait pourtant tenir compte
au moins autant de nos expériences que
des principes abstraits d'un doctrina-
risme absolu. Si nous voulons raison-
ner d'après des formules philosophi-
ques, et sans nous occuper des contin-
gences au milieu desquelles nous vi-
vons, sans doute nous devrons déclarer
que la constitution la plus solide en ap-
parence et la plus parfaite sera celle qui
aura été acceptée par le peuple tout en-
tier,réuni dans ses comices. Seulement,
c'est là une pure conception idéale, di-
gne de la République de Salente; et ce
qui prouve que ce n'est crue cela, c'est
l'histoire même de la France. L'empire
a eu son plébiscite : la constitution qui
en est sortie n'a pas duré plus qu'une
autre; elle a même duré un peu moins
longtemps, et c'est ce plébiscite qui a
inauguré nos désastres. D'autres con-
stitutions ont été promulguées,sans plé-
biscite; elles n'ont été ni plus ni moins
durables que si un plébiscite les eût
sanctionnées; ~. -et nous trouvons dans
l'histoire de la première République
des plébiscites qui n'ont sanctionné que
des œuvres fort éphémères.

Le plébiscite peut avoir une valeur et
unepropriétéparticulières en Amérique
et en Suisse; mais il n'en a,jamais eu
en France, et il n'en a jamais eu chez
nous, par la raison que nos mœurs po-
litiques, les conditions de notre vie
constitutionnelle, nos traditions et nos
habitudes, nos vices et nos vertus, ont
fait de nous un autre peuple que le
peuple américain ou le peuple suisse.
Ce qui est approprié à un caractère de
ceux-ci, ne l'est pas forcément au nôtre; -
et telle mesure qui sera parfaite chez
les uns, sera fort défectueuse chez les
autres.

M. Laboulaye ne voudrait pas enga-
ger la France à calquer ses procédés
politiques sur l'Angleterre par exemple;
pourquoi veut-il qu'elle les calque sur
d'autres nations ? Le fait que nous vi-
vons en République doit-il nous porter
à imiter servilement ce que d'autres
républiques ont trouvé excellent, ou
plutôt ne devons-nous pas chercher à
conformer nos institutions républicai-
nes, non pas à une doctrine idéale,mais
avant tout à notre caractère national,
à nos besoins, à nos traditions, en te-
nant grandement compte de nos expé-
riences, trop éloquentes, hélas !

Si nous étudions ce qui se passe en
Suisse , nous comprendrons très-facile-
ment que ce peuple puisse s'accommo-
der du plébiscite; et nous compren-
drons que nous ne le pouvons pas, en
comparant ce qui nous manque à ce
que nos voisins possèdent. '

La Suisse pratique depuis des siècles
les institutions. républicaines. Une vie
politique très-intense circule dans tonte
cette nation, avec régularité, d'une fa-
çon continue, sans arrêts et sans -sou-
bresauts. Quand l'Assemblée nationale
soumet une constitution au peuple, ce-
lui-ci est initié déjà jusque dans les
couches les plus infimes aux questions
qu'il est appelé à résoudre. Un travail
préparatoire s'est fait, et ce travail lui-
même n'est pas une chose accidentelle,
c'est au contraire la continuation d'une
activité politique ininterrompue, qui
tient tout le monde en haleine et qui
permet à tout le monde de se présenter
aux urnes avec une parfaite connais-
sance des questions engagées. Ce pays,
d'ailleurs, ne connaît pas nos passions,
nos partis, nos haines, nos profondes
divisions, et à la maturité politique s'a-
joute chez lui une certaine sérénité dans
les plus grandes crises , sérénité que
nous ne connaissons pas.

Voyez, eh effet, combien peu la France
serait apte encore à Se prononcer sur
des questions constitutionnelles ! Peut-
on demander à notre masse électorale,
que l'empire nous lègue ignorante,
blasée, indifférente, de se prononcer,
par exemple , sur le système des deux
Chambres ?_de distinguer si telle préro- j
gative convient ou ne convient pas à j
tel pouvoir ou tel autre?. de décider si 4
le président doit posséder tel droit ou
s'il ne doit point en être investi ?

Il faudrait fermer les yeux de propos
délibéré sur nos défauts et sur l'insuffi-
sance de notre éducation politique,
pour ne point voir que nous ne som-
mes pas. mûrs pour une procédure po-
litique qui demande précisément de la
part de la nation une maturité extraor-
dinaire et complète. Or, dans ces condi-
tions, un plébiscite sera toujours une
« carte forcée », et il pourra toujours
devenir une « comédie » la plus funeste
de toutes, parce le peuple tôt ou tard
reconnaîtra qu'on lui a fait jouer une
comédie ou qu'on lui a imposé une
carte forcée, — et que le jour où il
l'aura compris sera la veille d'une révo-
lution.

Le plébiscite est une, conception
idéale, qu'un philosophe peut inscrire
dans un traité de politique à l'usage
des philosophes ; mais, pour que cette
conception puisse être réalisée, il faut
d'abord que le peuple, qui en doit faire
l'essai, soit capable de l'entreprendre.
Faites de la France une grande Suisse, !
et, des Français, des citoyens instruits,
expérimentés, raisonnables, comme les
citoyens de la République suisse ; don-
nez-nous d'abord les institutions répu-
blicaines, les mœurs républicaines, les
traditions républicaines; — et alors,
mais alors seulement, convîez-nous à
cette épreuve, la plus délicate de toutes,
la plus difficile, la plus chanceuse. Mais
ne mettez_ pas entre les mains d'un
peuple, qui a été façonné à se laisser
conduire à la lisière' et qui hier encore
était conduit à la lisière impériale, des
outils dont les hommes faits éprouvent
encore de la difficulté à se servir et qui,
livrés à l'inexpérience d'un enfant, de-
viendraient des engins destructeurs au
premier chef. w? i

Nous regrettons qu'un esprit émi-
nent, comme M. Laboulaye, persiste,
malgré tout, à s'attacher à cette con-

I ception plébiscitaire et que la logique
de son doctrinarisme le rende insensi-
ble aux avertissements de notre histoire
récente.

Quant à nous, nous avons protesté
énergiquement naguère contre le plé-
biscite impérial, parce que nous y
voyions la « comédie » et la « carte for-
cée » dont parle M. Laboulaye, et que
nous entrevoyions, au bout de cette fan-
tasmagorie de la démocratie césarien-
ne, des hontes et des désastres; un nou-
veau plébiscite nous trouverait dans les
mêmes sentiments, parce que nous ne
comprendrons jamais qu'on fonde rien
de durable sur une « comédie », et que
nous voulons que la République se fon-
de sur des assises solides.
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26 septembre 1872.
La convocation des électeurs tombe un peu

à l'improviste, pour les conservateurs bien
entendu, car les radicaux sont toujours prêts.
Le Bulletin conservateur républicain, qui fait
décidément parler de lui, nous révèle les
étonnants desseins du gouvernement en vue
de ce scrutin : le gouvernement de la Répu-
blique serait en efïet décidé à intervenir,
comme autrefois les ministres de l'empire, si-
non pour poser des candidatures officielles,
du moins pour soutenir des candidatures
agréables.

Le Bulletin nous dit même le plus naïve-
ment du monde que l'on cherche en ce mo-
ment — sans l'avoir encore trouvé — le
moyen de concilier la liberté électorale avec la
désignation des candidats amis du gouverne-
ment. Sans l'avoir encore trouvé est un chef-
d'œuvre : on dirait vraiment qu'il y a une
recette encore inconnue pour laisser aux élec-
teurs le choix qu'on leur dicte.

Eh ! bien, je crois que le gouvernement ne
trouvera pas ce moyen, je crois même qu'il ne
le cherche pas : il ferait beau voir la Républi-
que commettre les mêmes fautes et employer
les mêmes procédés que l'empire. Quoi ! nous
avons protesté pendant vingt ans contre la
candidature officielle, elle tombe avec le régi-
me d'où elle était sortie, et nous la rétablirions
de nos propres mains ! Ce n'est pas possible,
quoique les députés de la droite l'aient déjà
demandée dans l'intérêt des principes préten-
dus conservateurs.

Je vous ai déjà transmis quelques indiscré-
tions sur les desseins de M. Thiers ; voici quel-
ques mots complémentaires : M. Thiers veut
hâter l'opinion du pays et les tendances de
l'Assemblée avant de s'engager sur des propo-
sitions formelles. Son but étant naturellement
de prolonger son pouvoir comme durée et
comme intensité il s'arrangera avec la Cham-
bre actuelle, si elle s'y prête, et il fera pousser
à la dissolution dans le cas contraire.

Pour le moment, ia campagne dissolution-
niste menée par les journaux de la présidence,
et soutenue dans une certaine mesure par les
lettres de M. Barthélémy Saint-Hiiaire,est une
sorte de menace suspendue sur la tête de la
Chambre pour ia décider à se remettre de
nouveau et définitivement entre les mains de
M. Thiers. Voilà, non pas ce qu'on m'a dit,
mais ce que j'ai discerné.

»M. Laboulaye qui avait débuté, dans son
étude de la, situation et des partis, par deux
lettres remarquables, continue avec beaucoup
moins de sens politique. Il nous propose en-
core un plébiscite. Tout le monde n'a pas vu
que le plébiscite devait amener fatalement la
guerre.

Mais presque tout le monde a reconnu que
c'est bien lui qui nous y a jetés : M. Labou-
laye ne l'a pas compris. Heureusement, c'est
là une question que les événements se sont
chargés de résoudre eî qui ne se discute plus
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A l'exemple de tous les parents, M. et Mn,e

Henry se préoccupaient déjà de l'état que
«arc embrasserait. En ne consultant que leur
raison et leur ambition personnelle, tous deux
«liraient aimé à ce qu'ii prît un jour la direc-
»oa de leurs affaires, et certes, en ceia, ils
^Usaient preuve d'un bon sens bien rare. Loin
cle regarder le commerce comme une condi-
J1Qn inférieure, ils Je tenaient en grande es-
traie; ils y voyaient un débouché autrement
Kix>nd que celui, par exemple, des fonctions
Publiques, et ne pensaient pas que le comp-
toir d'un magasin, où s'asseyent l'honneur et
la probité, fût moins digne' de considération
que le bureau d'un ministère. Quoiqu'ils eus-
çirt là-dessus des idé.^s très-nettes et très-
r7'uées, ils s'étaient fait d'avance une loi de
^sser leur fils entièrement libre de choisir

' j
S occupations de sa vie ; mais comme celui-

cj paraissait envisager du même œil toutes
j,es carrières et qu'il ne témoignait de préfé-
rence marquée pour aucune, on pouvait croire
M.ue, le moment venu, il se rendrait sans ré-
sistance aux vœux de sa famille. Tel était le
re?e que M. et M""8 Henry caressaient en se-
vo^Y L'n8ure approchait où ils allaient se ré-

veil" i
ef l

°
US deux en face de Ja réalité : quel r6~

Marc venait d'accomplir sa seizième année,
^saison des vacances touchait à sa fin : il l'a-

ait passée à la campagne, assez tristement.
L- jeune homme n'était plus le même ; un

grand changement s'était fait en lui. Bien
qu'il aimât ses parents d'une tendresse pas-
sionnée, il se dérobait à leurs caresses et re-
cherchait la solitude. Le plus souvent, en leur
présence, il se montrait silencieux et songeur.
Etait-ce déjà les premières brumes qui s'élè-
vent au matin de la vie ? La mère l'avait inter-
rogé à plusieurs reprises, et toujours en vain.

« Qu'as-tu, mon enfant ? disait-elle ; car tu
as quelque chose. On n'est pas ainsi à ton
âge. Que s'est-il passé? que se passe-t-il?
Ouvre-moi ton cœur. Je veux tout savoir. »

Il avait été vingt fois sur le point de parler,
et vingt fois il avait renfoncé dans sa poitrine
le secret.qui voulait en sortir.

Les deux époux s'étaient promis d'avoir,
avant la fin des vacances, un entretien avec
leur fils au sujet de son avenir. Un. soir, après
dîner, ils étaient tous trois réunis au salon.
Affaissé sur lui-môme, abîmé dans ses ré-
flexions, Marc se taisait : sa mère l'observait
avec inquiétude.

» Eh bien, Marc, dittout à coup M. Henry,
puisque tu juges à propos d'être sérieux avant
Je temps, soyons graves, je le veux bien, et
parlons de choses sérieuses. Tu as seize ans
révolus, cher fils, c'est l'âge où les goûts et les
inclinations se révèlent, où l'esprit s'agite et
cherche sa voie, où commence à poindre le
pressentiment de la carrière que nous embras-
serons plus tard. Le choix d'un état devant
influer sur toute notre existence, il n'est ja-
mais trop tôt pour y penser, il convient de
s'y préparer longuement. Entrevois-tu -dans
l'avenir une position qui t'attire plutôt qu'une
autre? Que désires-tu faire après avoir ter-
miné tes études?-

Il partit de là pour passer en revue les diffé-
rents états qui se présentent à l'entrée de la
vie sociale, l'administration, les ponts et chaus-
sées, la magistrature, le barreau, toutes les
professions libérales, et à chaque question
qu'il adressait à Marc, Marc répondait inva-
riablement :

« Non, père, ce n'est pas là ce qui m'attire.
— Ainsi, toutes les carrières te sont égale-

ment indifférentes, tu ne te sens entraîné vers
aucune? De toutes les voies ouvertes à i'intel-

} ligenceet à l'activité de l'homme, le commerce
n'est pas, tant s'en faut, celle que j'estime le
moins. Te déplairait-il d'y entrer? Eprouve-
rais-tu de la répugnance à prendre un jour la

direction de nos affaires, le gouvernement de
notre maison? i

— Non, certes, répondit Marc, et je croirais <
m'honorer ensuivant le chemin où mon père l
a marché. C'est celurqueje- choisirais... si je <
n'étais fatalement poussé vers d'autres desti- j
nées, » ajouta-t-il d'une voix défaillante. ;

A cette révélation inattendue, Mme Henry i
frissonna comme si elle eût été mordue au <
cœur par le pressentiment de la vérité ; toutes ]
les angoisses, toutes les teneurs du passé, j
ainsi que des spectres menaçants venaient de i
se dresser devant elle. •

De son côté, M. Henry n'était pas médiocre- i
ment étonné. j

« Je ne te comprends pas, dit-il. Si tu as i
une vocation, pourquoi nous en avoir fait un i
mystère ? D'où vient que tu hésites à nous en «
confier le secret ? Notre -tendresse t'est bien ]
connue pourtant : elle ne date pas d'hier-, elle i
a seize ans, juste ton âge. » i

Marc regarda tour à tour son père et sa 
mère, puis il prit sa tête entre ses mains, et on ]
entendit qu'il pleurait.. j

Mme Henry était devenue blanche comme :
une morte.

" Ah ! malheureux enfant, ta veux être !
marin.

— Marin ! répéta le père avec stupeur. !
— Oui, il veut nous quitter. Voilà son am-

bition !
—- Tu veux nous quitter, Marc? Tu veux

nous quitter, mon ami? Parmi tant de car-
rières qui pouvaient assurer ton bonheur et
le nôtre, tu choisis celle qui doit te séparer de
nous! Tu t'ennuies donc dans ta famille?
Nous n'avons donc pas su nous faire aimer de ;
toi? Dis, comment fallait-il s'y prendre? Tu i
étais tout pour, nous, nous n'avions que toi
seul au monde, et tu vas nous laisser vieillir
dans la tristesse et dans l'abandon ! »

Ce ne fut pendant quelques instants qu'un
bruit de larmes et de sanglots.

Enfin Marc se leva.
Il attira dans ses bras son père et sa mère,

et les pressant tous deux sur sa poitrine :
« Ne pleure pas, maman, ne pleure pas,

mon père : je ne vous quitterai jamais. Ma
véritable vocation, je le sens à cette heure,
est de vivre près de vous en vous chérissant.»

Cet incident, qui semblait terminé, devait
. laisser des traces profondes.

Marc avait repris le cours de ses études ;
mais il s'en fallait beaucoup que le ménage
eût retrouvé le calme et la sérénité. Dans le
trouble de leur conscience, M. et Mme Henry
s'interrogeaient avec anxiété. Si la vocation de
Marc était sérieuse, avaient-ils le droit d'en |
accepterle sacrifice? En l'acceptant, n'avaient-
ils pas cédé à un mouvement de tendresse
égoïste et coupable? Etaient-ils sûrs de n'avoir
pas consulté leur bonheur plutôt que le sien?
Etaient-ils bien sûrs de n'avoir pas abusé d'un
moment dé surprise et d'attendrissement pour '
détourner, pour absorber à leur profit la des- ;
tinôe de ce jeune homme? Ils se demandaient
s'il était du devoir absolu des enfants de s'im-
moler à la famille, ou si, au contraire, ce n'é-
tait pas le rôle des parents de s'immoler à leurs
enfants. M"'e Henry surtout, qui avait vu naître
la vocation de son fils, et qui, à présent qu'elle
s'en rendait compte, savait par quelles racines
cette vocation lui tenait au cœur, Mme Henry
vivait en proie aux perplexités les plus cruel-
les. Marc, les jours de sortie, apportait chez
lui un visage heureux et souriant; mais la
mère ne s'y trompait pas, et, sous ces appa-
rences de résignation facile, elle devinait la
contrainte et l'effort. Elle ne se lassait pas de
l'observer avec une inquiète sollicitude, et, à
chaque sortie nouvelle, elle lui trouvait les
yeux plus battus, le front plus pâle, les joues
plus amaigries.

Les choses en étaient là, lorsqu'un soir de
novembre, à la veillée, ils reçurent la visite du
préfet des études de Sainte-Barbe. Des rao-
ports d'intimité existaient entre eux , aus'si
cette visite n'avait-elle rien qui dût les éton-
ner ; mais après une cordiale poignée de main
échangée de part et d'autre :

" Mes bons amis, dit M. G-uérard , j'accom-
plis un devoir en venant vous trouver. Il s'a-
git de votre fils. Je ne dois pas vous cacher
plus longtemps qu'il nous donne à tous de
graves inquiétudes. Il s'attriste de plus en
plus, sa santé s'altère, ses études en souffrent.
La cause de ce changement, vous la connais-
sez aussi bien que moi. Il est temps, je crois,
de prendre un parti. Voilà bien des années
que je vis au milieu de ia jeunesse ; rien de ce i
qui la touche ne m'est étranger. J'ai vu se dé-
velopper autour de moi beaucoup de voca-
tions, j'en ai dirigé quelques-unes, je -n'en ai i
pas rencontré de plus impérieuse que celle de I

la mer. Il y a là un charme, une fascination,
un entraînement fatal, contre lequel toutes 1
les résistances viennent se briser. Je sais que j
Marc, dans un élan de tendresse qui ne me «
surprend pas, vous a sacrifié généreusement c
ses goûts et ses instincts ; mais , quoique c
loyal et sincère, le sacrifice n'en a pas été c
moins terrible, et il en garde au cœur une i
blessure qui pourrait bien ne jamais se gué- î
rir. Songez-y, la chose en vaut la peine. C'est (
assumer une lourde responsabilité que de s'op- i
poser à la vocation d'un jeune homme, quand i
cette vocation, honorable d'ailleurs, se rnani- 1
feste par des symptômes aussi violents que i
ceux dont nous sommes témoins. N'est-il pas <
à craindre qu'embrassant une carrière contre
son gré, il n'y réussisse point , et , le cas (
échéant, n'auriez-vous pas à vous reprocher !
ses fautes ou ses malheurs ? ;

« Je ne me dissimule pas ce qu'il peut y -ï
avoir de douloureux pour des parents bons et (
affectueux comme vous êtes, à voir leur uni- i
que enfant choisir un état qui Is, condamne j
à vivre constamment loin de sa famille ; mais, ]
convenons-en, les parents qui se flattent de i
vieillir entourés de leurs enfants se font, en i
général, de douces illusions. Sans doute, en j
cédant au désir de Marc, vous vous pré-
parez dans l'avenir bien des chagrins, mais (
aussi bien des joies. Il y aura les départs, il y ]
aura aussi les retours. Vos chagrins seront i
des déchirements, mais vos joies seront des i
ivresses. Il n'est rien en ce monde qui n'ait i
ses perfections ; l'absence, le plus grand des
maux, a les siennes. Cette vie d'émotions \
sans cesse renouvelées échappe aux froisse-
ments journaliers, aux attiôdissements iné- :
vitabies ; elle élargit les horizons de l'âme ;
humaine et n'en découvre que les grands cô-
tés; elle permet aux affections de conserver
cette vivacité, cette saveur, ce duvet printa-
nier qui résistent trop rarement à une longue
habitude du toit domestique. J'ai constaté qu'il
n'y a pas de fils plus tendres, plus aimables
que nos jeunes marins. Quant à la carrière en
elle-même, je n'en vois point qui' ait plus de
grandeur ; c'est déjà l'indice certain d'une na-

i ture j)eu commune que de se sentir emporté
j vers elle.Voilà, mes bons amis, ce que je tenais
i à vous dire. Réfléchissez, consultez-vous. Il m'a !
\ semblé que l'avenir de votre fils était en péril- i
1 j'ai fait mon devoir en vous avertissant. » ' )

Le même soir, en présence de M. Guérard,
l'immolation fut consommée dans un trans-
port d'amour et de douleur. Dès le lendemain,
sans quitter Sainte-Barbe, Marc entrait à l'é-
cole préparatoire pour la marine. Il ne se ren-
dit qu'après un long débat, et, à la résistance
qu'ii opposa d'abord, on aurait pu voir en lui
une victime que des parents obstinés sacrifient
à leur intérêt personnel. Marc touchait pres-
que à la limite d'âge, et n'avait plus même
une année entière pour se préparer aux exa-
mens qui devaient lui ouvrir ou lui fermer
l'école navale : il allait accomplir en quelques
mois des prodiges d'intelligence, de travail et
devo'onté. .

Avec quelle effrayante rapidité les échéances
que nous redoutons viennent fondre sur notre
tête ! On a devant soi des mois et des ans il
semble que les dates fatales n'arriveront ja-

-mais ; elles se précipitent et se succèdent
comme des coups de foudre. On comptait sur
un déraillement de. la destinée : à l'heure dite,
le train entre en gare. Marc passa ses examens,
fut admis au Borda, en sortit deux années
après, sans qu'un fétu de paille eût entravé la
marche des choses ; on eût dit que tout cela
s'était fait en un jour, par enchantement.

Et maintenant qu'il est parti, maintenant
qu il navigue à travers les océans lointains,
les deux autres comptent les semaines, atten-
dent les courriers, et se préparent à vieillir
au coin de leur feu solitaire. C'est fini des joies
de la maison. Il n'est plus là, il s'en est allé
celui qui par sa seule présence égayait la table
et peuplait le foyer ! lis acceptent leur sort et
le supportent sans se plaindre. Il est surtout
une pensée qui les relève et les soutient : ils
aiment à se dire, ils se disent avec orgueil que
leur fils a préféré aux jouissances d'une vie fa-
cile la gloire et les travaux d'une carrière
aventureuse, qu'il sert déjà son pavs, qu'il est
appeié à le servir un jour avec honneur et
qu'enfin, quelles que soient les rencontres
que lm ménage la fortune, il ne sera jamais le
oermer au devoir et au dévouement.'

Et, dans leurs prières, ils demandent au
Dieu tout puissant qui l'a déjà sauvé des flots,
de laisser sa main étendue sur lui et de le te-
nir en sa sainte garde.

Sevrés, 31 mars 1870.
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guère que dans les feuilles bonapartistes. s
M. Bonvalet prétend que le Bulletin conser- 1

valeur républicain l'a calomnié en l'accusant
de concussion. Je crois que M. Bonvalet joue
sur les mots : ce n'est pas de concussion qu'on
l'accuse mais de concession; or, je persiste
dans mes premiers renseignements sur ce
point: seulement j'ai été trop vite en vous
annonçant sa démission à laquelle il ne
songe 'pas encore est trop loin en vous par-
lant d'une séance du conseil municipal où la
question aurait été discutée : c'est seulement
dans le sein d'une commission que M. Martin
Nanaud a pris la parole.

Du reste, quelques membres de la gauche
du conseil ont demandé le dossier de l'affaire
et se proposent de tirer au clair le véritable
rôle de leur collègue.Je crains seulement,pour
eux et pour leur parti, qu'au lieu de jeter car-
rément M. Bonvalet à l'eau, ils ne cherchent
à atténuer et à colorer.

Cela serait pa:faitemeni sot : M. Bonvalet
va être en butte aux fureurs de la réaction,
c'est vrai ; mais il a fait ce qu'il fallait pour ce-
la, et ses collègues, si bien intentionnés qu'ils
soient, ne peuvent' pas qu'un chat soit autre
chose qu'un chat.

On a appelé hier l'affaire de l'acteur Kopp :
il s'agissait d'un attentat à la pudeur ; Kopp
se savait condamné d'avance ; il avait deman-
dé à plusieurs de ses amis ce qu'ils pensaient

i de sou affaire; tous lui avaient répondu succes-
sivement qu'il ne pouvait pas échapper à quel-
ques mois de prison : cette certitude était de-
venue une idée fixe qui le tourmentait sans
cesse et l'a conduit finalement au suicide. Il
paraît du reste" qu'il n'en* était pas à son coup
d'essai en fait de manifestations obscènes. On
avait jusqu'ici réussi à le préserver des pour-
suites correctionnelles, lorsque de récidive en
récidive il a obligé la police à laisser aller les
choses.

Pour les hommes réfléchis, il y a, dans le
cas de Ivopp, une sorte de monomanie maladi-
ve : il avait soixante ans, je crois, et d'ailleurs
il vivait dans un monde où la vertu n'est pas
obligatoire. Comment expliquer de semblables
déviations morales ? On a remarqué que les
acteurs comiques perdaient facilement l'es-
prit, soit à force de rire sans en avoir envie et
de dire des extravagances comme si on les
pensait^ cette obligation de vivre constam-
ment dans le faux, dans le factice, détraque
le cerveau ; l'équilibre se rompt, ils ne savent
plus où ils en sont. Beaucoup deviennent fous :
l'acteur Lassaigne, une des étoiles des Varié-
tés, est mort dans un asile d'aliénés ; son idée
fixe se caractérisait par cette phrase, qu'il di-
sait â toutes les personnes qui venaient le vi-
siter : « Mon Dieurge, je vas manquer l'om-
nibus. » M.

, „^»_———

Le récit de M. About.

III
Tout en causant, M. Schnéegans et Proftner

me conduisent à une voiture découverte, où
je monte avec le commissaire à ma gauche et
le gendarme devant lui. Le voyage ne fut pas
long; au bout de cinq ou six minutes, nous
étions arrêtés dans une petite rue, entre une
habitation iirûlôe par le bombardement de
1870 et la maison d'arrêt. Le commissaire
court au cabinet du juge d'instruction pour
lui rendre ses comptes, tandis que le gardien-
chef et le greffier prennent possession de mon
humble personne. Le greffier, un jeune Prus-
sien, qui ne sait pas deux mots de français,
après m'avoir repris ma montre et mon argent,
inscrit sur un grand livre mon signalement
détaillé.

Il me fait passer sous la toise, comme un
conscrit, il m'oblige à montrer mes dents,
comme un cheval à vendre. Au milieu de ces
opérations bizarres, Pfortner et M. Schnée-
gans, qui nous avaient suivis à pied, viennent
me recommander aux gardiens et s'informer

. si je n'ai besoin de rien. J'avais besoin de tout,
mais grâce à leur active amitié, j'eus le soir
même, et en abondance, tout ce que je pou-
vais désirer, linge, papier, brosses, savon, et
même des cigares. Ils s'occupèrent de ma
nourriture, et dès le premier moment de cette
captivité jusqu'à la dernière heure, il n'a tenu
qu'à moi de faire deux excellents repas par
jour. On me promit, en outre, que le surlen-
demain, lundi, le juge d'instruction laisserait
ma famille et mes amis me visiter tout à leur
aise, et l'espérance que j'en conçus ne fut au-
cunement trompée.

Au moment où j'allais .monter à la pistole,
le gendarme prussien qui m'avait amené vint
prendre congé et me dit : <• Monsieur, je re-
tourne à Saverne, et j'espère que vous y serez
bientôt, vous aussi. - Il y a donc de braves
gens partout, même en Prusse !

Quand la seconde grille, qui sépare la pri-
son de la cour d'entrée, se fut ouverte devant
moi, le premier objet qui frappa mes regards
fut un portrait du roi de Prusse, enluminé
comme une vieille image d'Epinal, et plus
semblable à un Gambrinus de brasserie qu'à
un prince de notre époque. La dé.otion de
quelque employé l'avait enguirlandé de fleurs
de papier peint' et déteint, et par un hasard
maladroit, cette glorieuse effigie était suspen-
due au-dessus d'un trou noir qui est le parloir
des prévenus. Les parents, s'il en est, qui vien-
nent contempler de loin, dans cette cage gril-
lée, un prisonnier arbitrairement arrêté com-
me moi, n'ont qu'à lever les yeux pour ad-
mirer et bénir l'auguste auteur de leurs misè-
res.

Le gardien-chef, un Alsacien qui s'est trou-
vé trop pauvre pour rester Français, me fit
monter au premier étage, et en mettant la clé
dans la serrure de mon logis, il me dit avec
bonhomie : Il y a déjà un jeune homme dans
la chambre ; j'espère que cela ne vous fait
rien ?

— Mais cela me fait beaucoup, au contraire!
Est-ce que je n'ai pas le droit d'être seul ?
Vous aviez promis de me mettre à la pis-
tole.

— Vous y êtes; seulement nous n'avons
que cette chambre en tout dans la maison, et
par malheur elle est à demi occupée.

— Arrangez-vous pour m'en trouver une
autre. Si c'est une question d'argent, je don-
nerai tout ce qu'il faudra.

— Vous m'offririez cent francs par jour au
'lieu des neuf sous que vous allez payer ici,
cela ne rendrait pas la prison plus grande.
Nous sommes à l'étroit et nous avons quatre-
vingt-quinze détenus.

— Mais encore avec qui me logez-vous?
De quoi est-il accusé, ce jeune homme ?

— Affaire de coups et blessures, une que-
relle de cabaret ; mais ce n'est pas un méchant
garçon, vous verrez.'

— Allons, voyons!
Il ouvrit donc la porte et je fus saisi dès le

seuil par une vapeur humide et nauséabonde.
On avait lavé le plancher, comme tous les

samedis, et l'on s'y était pris si tard que mal-
gré la fenêtre ouverte, l'odeur du savon gras
et du vieux bois mouillé serrait la gorge et
soulevait le cœur.
; Cette entrée en matière m'avait assez mal :
disposé, et je me demandais comment, la fe- i
Détre fermée, nous dormirions dans ce
cloaque. Ce. fut bien pis lorsque mon jeune <
compagnon m'eut conté sa petite histoire. Il <
s'était querellé après boire avec un de ses c
camarades, il l'avait frappé d'un couteau et la c
blessure avait été suivie de mort. J'ai toujours c
ouï dire que les prévenus d'un délit de presse F
et même les condamnés obtenaient en pays g

, civilisé une prison fort habitable, et je n'ai
,._ I jamais vu qu'on les mit en ménage avec des
jt, meurtriers.
e Toutefois, quand j'eus fait plus ample con-
n naissance avec mon voisin de chambrée, je
;e changeai, d'avis sur son compte et je ne tardai
\Q pointa lé trouver intéressant. C'était un enfant
iS de dix-neuf ans, petit et imberbe. Son père, un
,Q pauvre garde forestier, habitait vers la Wan-
'.. tzenau, le pays des bonnes poules ; il y avait
la cinq jeunes sœurs à la maison, et le garçon
jt, parlait de sa famille avec une tendresse tou-
n chante. Il dépiorait de tout son cœur le mou-

vement de vivacité qui lui avait fait porter la
ie main sur un de ses plus chers camarades. Ces
e jeunes Alsaciens sont quelquefois terribles,
le jamais'méchant.s;'!e malneur est qu'ils aient
]r la tête si près du bonnet et la main si près du
r_ couteau.
rj J'ai eu le temps d'étudier celui qui parta-

geait ma mauvaise fortune; il est d'un naturel
Bt doux et mélancolique. Détenu depuis un mois,
i obligé d'attendre en prison les assises de no-
QL vembre, il sentait vivement la nostalgie des
js forêts natales, et du toit paternel. Je l'ai trou-
.e vé non-seulement très-convenable en tout,

mais complaisant et même cordial ; et dans
, : nos longs tète-à-tôte, je ne lui ai pas entendu
,p dire un mot qui ne fût.d'un brave garçon.
x. J'avais essayé de dîner, à la lueur de sa
3t chandelle, sur la petite table où nous devions
s. nous asseoir tour à tour, lorsqu'un gardien
j. vint m'annoncer que le juge d'instruction m'a-
3_ tendait. Je le suivis lestement, charmé de voir
is que la juslice de M. de Bismarck ne traînait
jl pas les choses en longueur. Arrêté à six heu-
,p res du matin, entendu à sept heures du soir !
In C'est un sort dont tous les prévenus s'ac-
r. commoderaient volontiers.
!n Les magistrats instructeurs sont aussi mal
3s installés a Strasbourg qu'à Paris, et par suite

de circonstances analogues. Là-bas aussi, le
]e palais de justice est brûlé pour eux, par les
l- obus de leur glorieux maître.
r3 M. Merrem, juge d'instruction auprès du
3S conseil de guerre mixte, est un homme d'en-
^g viron trente ans, fort bien de sa personne et
2S décoré d'une jolie barbe blonde dont il paraît
g. avoirgrandsoin.il me reçut très-poliment,
et s'excusa d'être mal logé et me demanda si je

33 pouvais subir roon interrogatoire en alle-
jl mand. Je répondiaqùe, sans ignorer la langue
ie allemande, je ne m'en servais pas assez bien
Qt pour l'employer dans une circonstance si gra-
5: ve: qu'un accusé ne doit sacrifier aucun de
^i ses avantages, et qu'en 'faisant venir un in-
ie terprôte on m'obligerait beaucoup.
i- —Malheureusement, reprit-il, je n'ai pas
i- d'interprète sens la main, mais j'entends as-
i- sez bien le français pour vous comprendre, et

nous nous expliquerons chacun dans notre
langue, si vous voulez.

Ainsi fut fait, et devant le greffier, M. Mer-
rem procéda aux questions d'usage : Où êtes-
vous-né? En quelle année? Etes-vous marié?
Combien d'enfants ? Avez-vous de la fortune?
Vous n'avez jamais subi aucune condamna-

3f tion ? Il prit ensuite un vieux numéro du Soir,
>ù daté du 26 octobre 1871, et demanda si je re-
et connaissais avoir écrit le feuilleton de ce
*s journal.
js Je n'avais pas à le nier ; mais à mon tour je
ie demandai en vertu de quel principe un ci-
'° toyen français, français par la naissance et,
re pour ainsi dire, doublement français par l'op-
ir. tion, pouvait être jugé par un tribunal étrau-
1_ ger pour un article écrit et publié en France?
m A supposer, ce que je nie, que l'article dont
3- vous parlez constitue un délit, ce délit ne
s> peut être puni qu'aux termes de la loi fran-
t> çaise, en vertu de l'axiome locus régit actum,
it et par les tribunaux de mon pays. Je récuse

énergiquement la compétence d'une magis-
in trature étrangère,, et je proteste au nom du
s, droit des gens contre une arrestation que rien
3s ne justifie, sinon le droit de la force,
ï" Le juge, qui m'avait écouté de toute son at-
ït tention, me dit : — Voilà votre système ; voici
'r le nôtre.
t, L'accusation estime qu'un délit de presse
ir est censé commis partout où se répand le livre
I_ ou le journal.
st — Quoi ! si j'allais à Pékin, l'année pro-
ia chaine, j'y pourrais être arrêté, selon vous,
te pour avoir imprimé à Paris que l'empereur de
u Chine a tort de refuser une constitution à son
n peuple ?
\- — L'accusation n'y verrait aucun inconvé-
ù nient.
i* — Je comprendrais, à la grande rigueur,
i- qu'on me jugeât en Allemagne pour avoir ré-

pandu, propagé, distribué des articles hostiles
-, sur le territoire annexé. Il y aurait délit de
ù colportage commis chez vous. Mais je ne suis
!- pas même l'éditeur ou le rédacteur en chef, ou
sz le gérant responsable du Soir.
'S — Vous êtes son complice, pour lui avoir

fourni les moyens de commettre un délit.
- — Quel délit, s'il s'est contenté de vendre le
|t journal à ceux qui lui en faisaient la demande?
s Comment ce numéro du Soir est-il tombé en-
é tre vos mains? Est-ce moi qui vous l'ai en-
s voyé? Est-ce mon ami Hector Pessard ?
à — Nous nous sommes abonnés au journal,
c — Ne vous en prenez donc qu'à vous-mê-
s mes, si vous avez eu l'ennui de lire quelques
d vérités désagréables. C'est' vous qui avez in-
- troduit le Soir en Alsace, c'est vous qui êtes
i' les coupables. Pourquoi n'avez-vous pas fait
- arrêter le journal à la frontière par vos ern-
- ployés de la poste et vos douaniers ? Pourquoi,
i- si vous avez à vous plaindre de moi, n'avez-
- vous pas invité le gouvernement français à me
- poursuivre en France? Qu'est-ce que ce pro-

cédé qui consiste à garder, onze mois durant,
- au fond d'un tiroir, un mandat d'amener qu'on
it exécute par surprise sur la personne d'un pas-
ô sant ?

— Vous savez qu'on arrête un prévenu
s quand on peut.
lt — Mais de quoi suis-je prévenu ? Je connais

, cet article que vous incriminez; il est plein de
• critiques hostiles, malveillantes, dont le but,
• j'en conviens, n'a jamais été de vous plaire ;

mais qui ai-je calomnié ?
— Vous avez raconté certains faits que

f vous auriez du mal à prouver. Celui-ci par
11 exemple.

En même temps il me mit sous les yeux un
paragraphe qui signalait certaines manœuvres
des émissaires de M. de Bismarck.

Je convins que la preuve était peut-être
1 difficile à faire, mais en maintenant que je
' n'avais point inventé le fait, que je le tenais
' cle bonne source, et que je l'avais publié de

bonne foi.

? — Le code allemand n'admet pas là bonne
foi comme une excuse.

— Je le comprends; mais supposons que

t je me sois trompé sur quelque point (U fait,
en vertu de qi.eile loi votre conseil de guerre
pourrait-il me punir?

Le magistrat me fit lire l'article 3 d'une or-
. donnance' promulguée en Alsace-Lorraine au
? commencement de septembre 1870, en me
- priant de remarquer qu'elle n'était pas abro-
; gée. Cet article punit d'un emprisonnement
t d'un an au maximum et d'une amende de 500

thalers quiconque aura forgé ou répandu de
[ fausses nouvelles sur les opérations militaires

ou les événements politiques,
i Je répondis qu'abrogée ou non, cette or-

donnance n'avait jamais été qu'un instrument
-de terreur au service de l'armée d'invasion ;
qu'à la rigueur, ie roi Guillaume avait le droit
d'intimider les semeurs de fausses nouvelles, j
ceux qui seraient tentés de le faire passer
pour mort, ou fou, ou vaincu en bataille ran-
gée; mais qu'un article de journal, publié i

d huit ou neuf mois après la paix, n'avait rien à à
;s j démêler avec l'article 3.

Le juge ne le nia pas, car il était sincère, et,
- si je ne m'abuse, médiocrement convaincu de ; n
e la solidité de l'accusation ; mais il se rabattit r
li sur un autre article, le premier, si je ne me
it I trompe, du nouveau code pénal, et qui punit
n cruellement le crime toujours vague de haute f
- trahison, fût-il commis à l'étranger. Je répon- à
it dis qu'il y avait un abîme entre un article de t
n journal et un crime de haute trahison ; que F
- lesdeux mots juraient ensemble, que l'opinion' i
- du monde entier s'élèverait contre la préten-
a tion du parquet allemand s'il osait soutenir s
!S cette thèse; que le ministère public me sem- I
'-, blait terriblement fourvoyé ; qu'il ne pourrait t
it jamais, quel que fût son mauvais vouloir, ob- 1
u tenir contre moi une condamnation capitale, r

que j'aurais donc mon tour et que je jugerais c
.- après avoir été jugé. t
d M. Merrem, avec sa politesse imperturbable, i
5, me dit : — Oui, je suis sûr que vous ferez une k
i- description intéressante.
s Là-dessus, il me fit signer l'interrogatoire, .
i- promit d'adoucir ma prison par tous les s
t, moyens en son pouvoir et de hâter le dénoue- i
is ment. i
U ABOUT. , C'

(La suite A demain.) (

a (

n
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.^ D'après la Patrie, il serait question de nom- ,
mer une commission composée d'économistes .

jj français et anglais et chargée de surveiller ,

e l'exécution de la convention en cours de négo- j
je dation pour la révision des tarifs.
ig

La Patrie croit savoir que sous très-peu de :

u jours paraîtra au Journal officiel le rapport de

(_ M. de Goulard sur l'emprunt.

[t On annonce que le ministre de l'intérieur,
M.Victor Lefranc, est parti hier soir pour

ig Mont-de-Marsan , où il va passer une dizaine
j. de jours dans sa famille. j
g L'intérim du ministère de l'intérieur sera

n rempli par M. Ch. de Rémusat, ministre des J

L. affaires étrangères. j
[P — ,
. Le ministère de l'intérieur sera installé à

Paris, tout au moius jusqu'au retour de M.
Victor Lefranc.

is <

'~ On dit que l'intérim du ministère des tra- '
* vaux publics continuera à être rempli par M. (e Teisserenc de Bort jusqu'à la rentrée de la

; Chambre, et il se pourrait qu'alors les deux ;
ministères du commerce et des travaux pu-

!" blics fussent réunis définitivement dans sa ,
•? main. ,

'" A la suite de conférences entre le président j
"> delà République et le ministre de la marine,
|" la composition de la flotte, d'après le Natio- ;
;e nal, aurait été ainsi arrêtée : (

La flotte comprendrait 156 bâtiments dont
!e 25 cuirassés, et les troupes de marine présen-
'" feraient un effectif de 28,431 hommes.
l > Le nombre des bâtiments armés serait donc '
'" inférieur de dix à celui de 1872. Quant à l'ef- '
l" fecfif des troupes, il resterait à peu de chose j
; près le même.

— I
l(i Le vaisseau-école d'application .le Jean- !
l" Bart fera route de Brest du 5 au 10 octobre '
j"» prochain. Il se rendra successivement aux Ca-
;e naries , à Tén'reifl'e, à Dakar (Sénégal) , à
!~ Bahia, à Rio-Janeiro et au cap de Boune'Es-
11 pérance, d'où il reviendra à Lisbonne, vers le -
n 20 avril.

Les lettres destinées au Jmn-Bart pourront
'". être "adressées : à Dakar, par le paquebot fran-
31 çais partant de Bordeaux le 20 octobre, etàl'.io-

janeïro, par les paquebots français partant *
;e également de Bordeaux les 5 et 20' novembre. ]
e Les lettres devront être adressées ensuite au

cap de Bonne-Espérance par les packets an-
!" glais partant de Southampton les 10 déeem- j
h bre et 10 janvier prochains. Après le 10 jan-
e vier , les correspondances devront être en-
n voyées à Lisbonne jusqu'à nouvel avis.

Le président de la République a reçu la let- é
tre par laquelle S. M. britannique lui notifie c

') la naissance d'une princesse, fille de S. A. R. j.
" Mme la princesse Helena-Augusta-Victoria et l

I8 de S. A. le prince Frédéric-Christian-Charles- r.
e Auguste de Schlesvig-Holstein.

u La reine d'Angleterre a reçu lundi dernier t
par télégraphe la nouvelle dé la mort de sa i t

r sœur, la princesse de Hohenlohe-Langenburg, I
qui est décodée le même jour, à deux heures

? du matin, à Baden-Baden. r,
Cette triste nouvelle a été un coup doulou- g

reux pour la reine, qui aimait beaucoup sa < u
" sœur et qui en était tendrement aimée. ! t

La princesse de Holienlolie-Langenburg 1 d
était la fille de la duchesse de Kent. Elle était i v
née d'un premier mariage de celle-ci avec J s

s Emicb Charles, prince régnant de Leiningen, ! h
- le 7 décembre 1806. En 1828, elle épousa ie I c
f prince de Hohenlohe-Langenburg, qui mourut i
1 en 1860. F

Le duc a'Edimbourg (prince Alfred) et le
i prince Arthur d'Angleterre sont arrivés hier à d

Paris et sont repartis peu après pour Baden- d
3 Baden. j;

; D'après ^Evénement, la commission des grâ- li
1 ces aurait, à cette heure, 370 dossiers à exa- n
" miner. ,.

— n
On se fait souvent une bien fausse idée des

l gens. Ainsi, depuis la lettre de M. de Caravon-
* Latour, nous avions, dit la Cloche, la naïveté G

de nous imaginer que l'honorable député de
,' la Gironde descendait en droite ligne de ces P
» preux qui firent les croisades. Il n'en est rien, <î
j, paraît-il. M. Carayon-Lalour père, habile mar-
; chand devin, a fait fortune en vendant des

barriques. L'imagination méridionale de M. n
Carayon-Latourfils, exaltée par la fréquenta- lf

, tion des légitimistes et par l'accueil bienveil-
lant que M. le comte de Chambord prodigue
politiquement à tous les visiteurs, est aujour- n
d'hui fermement convaincu que la révolution ^

; l'a dépouillé de ses privilèges. d
; " C'est le père Caravon, nous écrit un Bor- P

délais, qui aurait été étonné si on lui avait P
dit que son fils serait le porte-fanon des d

' croisés. »
— di

! D'après le recensement qui vient d'être fait fo
i à Paris, voici la curieuse statistique que l'on a CI
: pu établir.

On trouve 1,732,529 catholiques, 30,421 is- *
raélites, 17,281 protestants calvinistes, 14,940 Dî
protestants luthériens, 9,482 anglicans mé- so
thodistes, quaJœrs; 422 mahométans, bond- ^
dhistesou brahamistes ; 2,500 individus ayant
déclaré n'appartenir à aucune secte religieuse re

— et
Le travail de reconstitution des actes de se

l'état civil, qui ont disparu dans l'incendie de
rHôtel-de-Ville,est mené avecune très-grande ne
activité. di

Dans la plupart des mairies, ce travail est Ge
assez avancé pour que l'on puisse affirmer
qu'il sera terminé à la fin de ce mois pour la
période de 1869 à 1871 l'mois de juin). j ph

— Il
On signale depuis quelques jour, dit le Cour- ' idé

rier de France, d'assez nombreuses exécutions ' <

i à la Bourse de Paris.

, I C'est aujourd'hui que vient devant le tribu- '
î i nal l'affaire des brochures bonapartistes de la
t rue Montmartre.

t Un de nos grands savants, un de ceux qui
i font le plus d'honneur au pays, et qui tiennent
- à honneur d'être patriotes, M. Pasteur, est en
3 train de découvrir des procédés tout nouveaux
3 pour la fabrication de la bière, et pour lesquels
i il a pris, dès le mois de juin 1871, un brevet.

Ces procédés reposent sur des données
r scientifiques, et seront probablement pour la
- France une source de richesse. Mais M.Pas-
t teur veut qu'on se rappelle les conditions dans
- lesquelles son invention a été faite, et qu'on
, n'oublie pas qu'elle est toute française. « Je
s désire, dit-il, que les bières fabriquées par

mon procédé portent en France -le nom de
Bières de la Revanche nationale, et, à i'étran-

3 ger, celui de Bières françaises. »

, Vendredi, on a chassé dans le parc et la fai-
s sanderie de Compiègne. Les victimes ont été
- nombreuses. Les lapins surtout ont eu à souf-

frir; ils se sont, un moment, trouvés acculés
en si grand nombre contre le treillage, que la
chasse eût dégénéré en tuerie, si on ne leur
eût laissé la liberté de filer.

A propos de l'arrestation dont M. About
vient d'être victime, un journal rapporte que
M. Victor Cousin, il y a 50 ans environ, fut ar-
rêté en Allemagne pour cause politique.

Etant à Dresde, it vit, un matin, deux hom-
mes munis de papier timbré, venir l'arrêter.
M. Cousin fut envoyé de Dresde à Berlin et re-

s tenu six mois comme affilié aux carbonaristes,
' accusation qui .fut reconnue complètement

fausse.

Il paraît que, sur l'ordre des médecins, les
5 interrogatoires du maréchal Bazaiue, souffrant
e comme nous l'avons dit, vont être interrom-

pus pendant une quinzaine de jours.

'» Le maréchal do MoUke, visitant avec son
r état-major le champ de bataille de Reischoffen,
0 a fait en cet endroit une conférence dans la-

quelle il a rendu justice à la bravoure des trou-
a pes françaises et a dit que si nous avions eu
s des réserves égales à celles du prince royal de

Prusse, le résultat de la journée eût été tout
. différent.
a

Le Journal officiel allemand de Strabourg
annonce que samedi prochain, 28 septembre,
à dix heures du matin, aura lieu sur l'empla-
cement des constructions du fort V. (près

' Oberhausbergen), la pose solennelle de la pre-
a mière pierre des nouvelles fortifications de la
x ville de Strasbourg.

Le président supérieur de PAlsacc-Lorraine,
a le général commandant le 15e corps d'armée,

le gouverneur
 J
de Strasbourg, ainsi que les

autres sommités des autorités civiles et mili-
taires, assisteront à cette importante solen-

!' nité, pour laquelle on a aussi fait d'autres in-
vitations et commandé un détachement de

. troupes.

On sait que la partie méridionale de l'ancien
'' département du Haut-Rhin s'appelle le Sund-

. gau. Dans ce district, lorsque des Alsaciens
de la vieille roche sont réunis et assurés

e qu'aucun marchand prussien n'infecte le local
par sa présence, ils ont l'habitude de chanter,

. sur un air que le drame du Juif polonais a
" renuo populaire dans l'intérieur de la France:

Tia Tiiteché pliyve nit lang pi uns, \

à
 Nitlang!

Tia Tiiteché plhve nit lang pi uns,
Nit lang!

e Vor dam khaïwegesinrlel ischt uns gar nit bang,
Vor dam khaïwegesindel escht uns gar nit bang,

t Nit bang, nit bang, nit bang !

Ce qui pourrait se traduire ainsi en fran-
T çais :

Les Teutons ne seront pas longtemps chez nous,
', Chez nous !

Les Teutons ne seront pas longtemps chez nous,
Chez nous-!

De'ce tas de sacripans nous n?avons pas peur,
" De ce tas de sacripans nous n'avons pas peur,

Pas peur, pas peur, pas peur !

L'annexion de l'Alsace à l'Allemagne y ren-
• dant impossibles les maisons françaises d'é-
3 ducation, une société s'est formée à Reims
• pour transporter en France le pensionnat du
t Petit-Château, fondé à Bebleheim,il y a 33 ans,
- par M"0 Verenet, et dont M. Jean Macô est le

professeur depuis 1852.
Il se rouvrira le 1er octobre, sous leur direc-

r tion , au château de Monthiers , près Chà-
i | teau-Thierry, sur la ligne de Strasbourg à
, Paris.
3 L'enseignement y aura pour objet : la gram-

maire française, l'allemand, l'anglais, la gôo-
 graphie, l'hitoire, les sciences naturelles, les
. i notions élémentaires de géométrie, l'arithmé-

| tique, la tenue des livres, la calligraphie, le
r ! dessin, le solfège, la gymnastique et les ou-
t | vrages à l'aiguille. L'instruction religieuse
J sera donnée aux enfants conformément a lare-
, ligion de leurs parents. L'établissement ner'e-
î I çoit pas d'élèves au-dessous de douze ans. Le
t prix de la pension est de 1,200 fr. par an.

5 On mande de Modane, 26 septembre, que
i depuis quelque temps des incendies éclatent
- dans cette ville. On ies attribue à la malveil-

lance.
Avant-hier soir, un nouveau sinistre/a eu

- lieu dans le môme quartier que les précédents,
 malgré l'active surveillance de la gendarme-

rie. L'auteur n'a pas été découvert. Les dom-
mages sont peu considérables.

! Les obsèques de Djemil-Pacha auront lieu à
, Constantinople, en très-grande pompe.
î L'ambassade ottomane de Paris y sera re-
; présentée par Echn y-Pacha, attaché militaire,

qui part pour Constantinople aujourd'hui.
La date des obsèques est fixée au 7 octobre.

. Suivant VOpinon nationale, la mort de Dje-
mil-Pacha serait due à toutes autres causes que
la rupture d'un anévrisme.

La plus forte fonte métallique qui ait été ja-
mais faite et qui a complètement réussi à
Wolwich, vendredi dernier, est celle du bloc
d'enclume destinée à l'énorme marteau à va-
peur qui va être installé à l'arsenal de cette
place pour la fabrication des fortes pièces
d'ordonnance.

Le métal mis en fusion a absorbé 103 tonnes
de fer Coulées à l'aide d'un certain nombre de
fourneaux dans trois différents réceptacles ou .
creusets. i

Cette fonte colossale prendra plus d'un mois '
à refroidir, et dans l'intervalle la dernière des
bandes de fer destinées aux fondations devant
soutenir le marteau sera coulée et consommera <
63 tonnes de métal. ,

Celte partie du travail étant terminée, il ne
restera plus à couler que le support de l'en- 1
clume, qui sera du poids de 60 tonnes; puis '
seront achevées les assises du marteau. ' ;

Le poids total de l'appareil sera de 650 ton- ! c,
nés; le poids du marteau lui-même, c'est-à- ,
dire de la masse tombante, sera de 34 tonnes.
Ce marteau sera le plus colossal du royaume. ï

. a

Une voiture-portefeuille, une voiture qui se \
j ploie, se reploie et se déploie à volonté! ' f
 Il n'y a que ies Américains pour avoir de ces ;
idées. "i

On a souvent remarqué, dit le Courrier de r

San-Francisco, la fatigue qu'éprouve une
: jeune mère qui porte un enfant sur ses bras ;

- * cette fatigue l'oblige à des contorsions qui
L sont très nuisibles à la santé de l'enfant, quel-

quefois même le rendent difforme, et nuisent
beaucoup à la régularité des traits, à l'élé-

i gance du port et des gestes de la mère.
N: Poui obvier à ce fâcheux inconvénient, on

se sert de petites voitures, qui sont encore
: un grand embarras ; car leur volume est gê-
5 nant et empêché de les transporter autrement

qu'en les traînant,
i Il fallait donc trouver une voiture qui, lors-
L que la mère est fatiguée, pût être placée sous
• son bras ou portée à la main comme une om-
i brelle ou un éventail,
i C'est le problème qu'un pionnier califor-
? nien, M. Ansiglioni, paraît avoir résolu.
r U a construit une petite voiture qui prend
; à volonté le volume d'un portefeuille, a toute
- la solidité désirable, et peut -être portée avec

grâce par la femme la plus chétive.
Grâce à cette heureuse combinaison, dit la

- France, de la voiture et du portefeuille, qui
i pourrait être perfectionné par l'adjonction
- d'une manivelle à vélocipède, les. ministres
s arriveront peut-êtr.e un jour à porter sous le
i h; as leur équipage.
r

ÉTRANGER

- Explications du comte Andrassy.

Nous avons enfin reçu des déclarations of-
, ficielles sur les conséquences de l'entrevue des
t trois empereurs. Elles nous ont été apportées

hier par une dépêche de Pesth résumant l'ex-
posé fait par le comte Andrassy au comité de

s la délêgalion autrichienne.
L Le télégraphe ne nous ayant donné qu'un
- sommaire assez peu intelligible des explica-

tions du comte Andrassy, nous croyons devoir
reproduire le résumé plus complet que nous

i aj^portent ce matin les journaux de Paris:
j Le premier ministre de François-Joseph dé-
- dure à la délégation que le but de sa politique est
- le maintien de' la- paix. Pour atteindre ce bat, il
j faut convaincre les autres Etats qu'on peut être
g un ami fidèle ou un ennemi dangereux. L'empe-
 reur est allé à Berlin dans le but unique de mon-

trer les relations sincèrement amicales qui exis-
tent entre l'Autriche et l'a nouvelle Allemagne.
Les ministres ont échangé leurs vues à leur satis-

j faction réciproque. Certaines tendances panslavis-
, tes qui se sont manifestées sur quelques points de
- l'empire ne trouvent aucun appui dans les cercles
3 gouvernementaux de la Russie.

Les meilleurs rapports existent avec l'Italie.
Quant aux relations do la curie romaine avec le
gouvernement italien, le gouvernement a tenu un
langage également sincère aux deux parties en évi-

; tant tout ce qui aurait pu blesser le sentiment na-
) tional italien. Nos rapports avec la Turquie sont
5 excellents. Le gouvernement austro-hongrois s'at-
- tache à maintenir les meilleures relations avec les
. autres pays d'Orient et à témoigner une vive bien-
.. veillance pour leur développement et leur pros-
i périté.

Enquête sur la situation de i'in-
1 dustrie italienne.

3 On lit dans la Correspondance universelle :
'. j Une enquête est ouverte en Italie sur la situa-
1 tion de l'industrie nationale. C'est le conseil supé-
i rieur de commerce et d'industrie qui a pris l'ini-
1 tiative de cette œuvre, pour laquelle il a le
: concours actif des principaux industriels et com-

merçants?
Quels sont les progrès, les besoins, les tendan-

ces de l'industrie et du commerce italien? Quels
nouveaux éléments voit-on se produire avec pro-
babilité de succès? Quel est l'état de l'offre et.de

' la demande? Quelle a été l'influence des traités
' de commerce sur le mouvement commercial et in-

dustriel? Quelles conséquences pratiques et ac-
- tuelles peut-on déduire de l'expérience faits de

ces traités, au point de vue de leur rapport avec
la situation économique dans l'avenir?

» Telles sont les questions comDlexes dont l'en-
quête économique cherche la solution.

' Le comité, chargé de cette mission, s'est réuni à
Milan, la grande cité du nord de la Péninsule, il
se rendra ensuite à Turin et son travail sera bien-
tôt terminé.

. Anniversaire de la révolution belge.

" On écrit de Bruxelles, 24 septembre, au
Temps :

En ce moment nous fêtons à Bruxelles Panni-
> versaire de la glorieuse révolution de 1830, en

même temps que la visite des riflemen, des volon-
taires hollandais et.... j'allais dire « des » tireurs
français. J'allais mal dire, la France n'est pas
représentée ici. Gela est fâcheux, car si les tireurs

i iraiiçais eussent formé un groupe, si petit qu'il'
rat, on leur aurait fait la part large ici dans les

 ovations enthousiastes qui ont accompagné l'arri-
vée des Anglais dans nos murs.

, r La réception et le lunch, de l'hôtel de ville ont.
été fort brillants: surtout le parcuurs du cortège
— composé des corps spéciaux de notre milice
citoyenne, de détachements des légions de la
garde civique de Bruxelles, de plusieurs corps de
musique et des tireurs anglais formés en pelotons
— la foule était énorme; les ovations de Gand se
sont renouvelées, moins bruvantes peut-être
mais tout aussi sincères et aussi cordiales.

C'est dans la vaste salle gothique de notre
palais communal que. la réception officielle a ou
heu : le coup d'oeil était à la fois imposant et char-
mant. Imposant par la tournure martiale et les

 uniformes sévères des riflemen, charmant par les
dames anglaises et belges qui étalaient d'autre
part de brillantes toilettes. Au moment ou le
bourgmestre, M. Jules Anspach entrait dans la
salle, une jeûna miss lui a gracieusement ofiert
un bouquet de roses qu'elle tenait à la main
M. Anspach a aussitôt placé les fleurs à sa bou-
tonnière. C'est en anglais que le bourgmestre a
souhaite la bienvenue aux Anglais, et cette galan-
terie a ete fort goûtée parles riflemen, qui ont
pousse de formidables hourrahs en l'honneur de
la ville de Bruxelles; du roi et de la reine des
Belges.

Les discours terminés — et ce n'a pas été Ion"
— les portes des salles voisines ont été ouvertes e" *
Q immenses tables ont apparu.

Après la collation les toasts, le cortège se re-
forma et, a travers les principales rues de la ca- 1
pi taie, se dirigea vers le tir, situé hors ville sur la
chaussée de Louvain. .

 (
Rangés en bataille sur la place qui s'étend de- 1

yant le bâtiment du tir, comprenant une ligne -de
trente-cmq cibles à diverses distances de portée '
les riflemen ont attendu l'arrivée du roi qui à J
cinq heures, faisait son entrée dans les rangs ' 1

b. M. a passé en revue les Anglais et les gar-
des civiques belges, au milieu d'acclamations in- 1
cessantes. Puis Léopold II a visité la galerie du
tir, et 1 accueil qu'il y a trouvé n'a été ni moins f

\i'
a

 A "' m0,ns unanime qu'au dehors.
M Anspach lui-même a été, le roi parti, l'ob- i

jet d une ovation dos plus svmpathiques, à la- 1
quelle les Anglais se sont associés avec empres- ?
sèment. F t

En revenant du tir, le cortège ies volontaires
anglais a passe devant le palais en jouant la Bra- g
bançcnne et le God sexe the Queen : les riflemen ac- a
compagnaient les accents de leur musique de for- n
nudables hourrahs. .-' -^ H

Pendant toute la soirée, la ville niésenté l'as- î,
petite plus animé: dans les cafés, dans les res- P
aurants, dans les rues mêmes, les Bnixel.ois fra- a

ternissaient bruyamment avec leurs hôtes, et ius- e
que fort avant dans la nuit les hipl kipl hipi S

d°etoutf, jwts"
 ch
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P
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P
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Ce soir il y a dîner officiel à la cour, en l'hon- n
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raout ™PL; I* W des amis Philanthropes et P'
raoui au cercle artistique. G

P.-S. -i Aux régates internationaleTTT"^
nent d avoir heu, les canotiers pamML*».
porte deux fois la victoire. Le roi et h  nt rem
taiênt à cette fête nautique en déait rr

DeasS's"
affreux. e Uun te^j

Un duel au poignard

Deux Allemands, bien connus écrit on A
dreë au Temps, dans la cité, se querellera I-0s-
nièrèmentau sujet d'une dame et 'ils en • ^r.
des insultes si grossières, qu'il fut résoin '5tew >
miner la querelle par un combat sm^v ti?r-
choisit donc des témoins, un médecin f t r ' ^n
et il fut convenu que le duel aurait lieu nWJ^
burg-Park. Néanmoins, comme l'endroit I-' 0*

, n'était pas assez retiré, les combattants &r« '&*
ces de se transporter ailleurs, sur un t? • V
une haie touffue protégeait les adversaire'110»
la curiosité des passants. Ils se sont lnu tre
poignard, la lame de chacun avait sept nr a"

i long_ et les deux adversaires étaient seuleui 3 ̂
; parés par une longueur de bras, le pied re-

touchant celui de l'autre. (le l'aj

Les yeux étaient protégés par une visière et j
doigts et le pouce garantis par la garde ni '<x1 armes.

 ue
 leurs

Le combat a commencé sur les sent h
1 et, dans les premières passes, le plus lé» Ur?>
! ennemis a blessé deux fois son adversaire D[r ^es

bras droit. Uansle
Ces deux blessures ne furent pasju»ées

témoins assez graves pour faire cesser°la lutt 
continua avec des bottes aussi vigoureusement^'1'
tées qu'adroitement parées. Celui qui avait l/°r"
son adversaire au début semblait perdre de i •
gueur, car, après un engagement déplus dev^""
minutes, il ne se trouva pas assez rapidement '"f
parade et reçut un coup de couteau qui lui on a

, la joue, du coin de la bouche jusqu'à l'oreille ?
médecin et les seconds intervinrent alors et fir

- suspesdre les hostilités. nt

; Le blessé fut emporté dans sa voiture jugÂu
j l'hôpital allemand. Il avait complètement ne i
[ l'usage de la parole, et il lui a été interdit de f»^
^ emploi de sa langue pour quelque temps.

fiii*giBg«BBaCT.aM}?reratrimffiBiga«^

; CONGRÈS MÉDICAL ÛE FRANCE
5 •

Séance »B«a 2& septeuaBss'e (soir).

| PRÉSIDENCE DE M. BOUTEILLER, DE ROUES.

; Nous avons énuméré en quelques mots
 dans le précédent article, les mémoires lus
 devant le congrès et les noms des orateursqui
• ont pris la parole dans la séance du 25 ; noas
 avons nous môme énoncé rapidement' leurs
" tendances; il nous reste aujourd'hui adonner
, une analyse un peu plus complète des opinions
• qui ont été émises.

Nous reviendrons quelque peu sur le dis-
. cours de M. Trélat, puisqu'il a servi de base à
' la discussion. Il importe donc de bien préciser
1 les vœux qu'il a personnellement émis et de

résumer ses opinions personnelles avant de
l donner le résultat du vote du congrès.
[ M. Trélat part de cet axiome : « On ne vent
; pas de la liberté de l'exercice de la médecine
• en France, on veut des garanties. Il faut donc
 qu'il y ait un certain nombre d'hommes offi-

ciels auquel l'Etat conférera le droit d'exe/ftr
. la médecine. M. Trélat demande pour ces hom-
mes un seul grade, celui' de médecin praticien;
il demande qu'il soit obtenu « le plus simple-
ment possible, avec lé moins d'entraves pos-

. sible, " à la suite d'épreuves .subies devant un
jury d'Etat." Mais que l'étudiant trouve ou il

" voudra, où il pourra l'instruction dont il aura
] à faire preuve. L'Etat ne se réserve qu'une
; chose, la collation des grades.

Jury d'Etat, aucune scolarité légale, voilà
ce que demande M. Trélat. Mais il veut con-

- fier la nomination du jury au ministre de
\ l'instruction publique exclusivement; à cemi-
 nistre appartiendra donc personnellement le
' pouvoir de désigner ceux qui feront les mé-
' decins.
\ . M. Trélat se prononce encore contre lase-
\ paration absolue du corps enseignant et du
: corps examinant, séparation dont M. Diday

avait si bien fait ressortir la nécessité, dans
• un article publié il y a quelques années.

A côté du médecin praticien, M. Trélat vant
1 créer des médecins scientifiques, docteurs
1 ôs-science médicale, si l'on veut, à qui sera

réservé le droit de faire progresser cette
science, à qui appartiendront les laboratoires,
les découvertes, l'enseignement.

1 Leur titre ne leur donnera pas le droit
d'exercer la médecine pratique.

Il ajoute ensuite : le corollaire indispensable,
est celui-ci : indépendance la plus complète»
autonomie absolue des établissements scien-
tifiques.

M. Bourgade (de Clermont) partage en par-
tie ies idées du professeur parisien, mais il M
prononce carrément contre la suppression ûu
stage, il veut la scolarité. Comme M. Tré',at,il
reconnaît tout ce qu'il y a d'absurde dar.s l'ins-
titution des officiers de santé.

Le gouvernement de la restauration qui s'é-
tait occupé longuement de cette question avait
en principe décidé la suppression; six facul-
tés devaient être créées.

Mais le nombre des docteurs est insuffisant,
et les difficultés dont on a hérissé l'obtention
du doctorat sont telles qu'il est indispensable
de les aplanir, si l'on veut supprimer les of-
ficiers de santé. Abolition, des examens de
sciences accessoires, abolition de la thèse ;
voilà ce que demande M. Bourgade. On pourra,
pour satisfaire au besoin de science que tous
ont aujourd'hui créer un grade supérieur. La
grade ordinaire sera conféré par des facultés
provinciales, le grade supérieur par celle de
Paris.

Les tendances de M. Garhier sont tout, au-
tres: il veut des Facultés universitaires,»
séparation des corps enseignants et exami-
nants, un programme officiel, le stage obli-
gatoire, les grades successifs.

M. de Vaicour a ensuite exposé d'une ma-
nière eomplète l'organisation de l'enseigne-
ment de la médecine tel qu'il a pu l'observer
en Allemagne, en Suède, en Angleterre, aux
Etats-Unis, etc.

Tels sont les travaux sur lesquels s'est éta-
blie la discussion.

Le professeur Pacchioti a tout d'abord,
dans un plaidoyer d'une rare éloquence, com-
battu le monopole du professorat ; il a montre
toute l'absurdité qu'il y aurait à dire à uu
jeune homme au début de sa carrière : Tu sera-
professeur ou tu seras praticien ! ,•

Il demande la liberté absolue, mais la H"
berté par le concours.

Comme lui, M. Lahiloune de Pau, le ?!0~
fesseurGromier, le professeur Desgranges ej
le directeur de notre école, M. Glénard, soni
hostiles à la création de deux grades. Leur
sentiment paraît être partagé par la presque
totalité de l'assemblée.

La proposition de réparer les corps ensei-
gnants et examinants est aussi favorablement
accueillie. M. Desgra-.iges en expose avec élo-
quence la nécessité absolue. Tout en s'éleva^
contre les orateurs qui suppriment les étuae»

premières : « Le médecin dans ses rappor*
avec tontes les classes de -la Société ne m*
être inférieur à aucunes et supérieur à toute»-*
Surgissent ensuite des observations de toi» -
parts sur la question de détail , de règleme^
talion sur les questions pratiques. On vaf>°1

un principe, comment pourra-t-on l'apphQ" "
M. Mayet énumère les immenses ressour-
cliniques dont il est urgent de profiter, * -
Glénard les faibles ressources des municipal»c
ou de l'initiative privée, l'intervention a?L„
tat, au moins pécuniairement, lui ParaitI"rl/
pensable. M. Bouteiiler, Marduel, Legr0UA

uL"
Gayet, prennent tour à tour la parole, et
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la proposition de ce dernier, M Thrélat est
prié de rédiger un vœu; après une longue dis-
SussioD.dans laquelle cet orateur se prononce
«antre la liberté absolue de l'enseignement le
congrès émet un vote unanime en faveur du
principe suivant: liberté de renseignement de
la médecine, collation des grades par f Etat.

Dr DANIEL MOLLIÈRE.

_ *- —

LES TROIS NUANCES DE LA GAUCHE.

.'Fable dédiée au conseil municipal de Lyon.)

Si l'arbre tout à coup pouvait devenir grand,
le blé donner sou grain dès le jour des semailles, ,

Quel bonheur pour l'impatient ! ;
Mais il faut avant tout enlever les broussailles.
Kt cultiver le sol pour avoir la moisson.

Les broussailles, c'est l'ignorance. j

Ft l'arbre qui grandit, de saison en saison,
C'est le progrès, plus fort par sa lente croissance. '

Trois enfants semèrent du blé ; 1
L'un d'p.ux, après l'avoir semé, (

Ne s'en occupa plus, et les mauvaises herbes (
\uisirent au froment qui donna peu de gerbes. .

Le second, moins indifférent,
Sarcla son blé, sans enlever pourtant

T pS plantes qui tenaient, de trop près aux racines : <
Et I» blé vint à bien, quoiqu'un peu mélangé. £
Le troisième moutard, vrai petit insurgé I
Contre toute lenteur, de ses mains enfantines 1
Allait chaque matin non-seulement sarcler, (
Mais tirer par le haut, pour hâter leur croissance,
Les ti"es de son blé qu'ii ne fit qu'ébranler. .
Sous ces tiraillements de folle impatience, *
On vit se dessécher le pauvre végétal. c

Le bambin maugréait contre les destinées ; C
Et ses plantes déracinées

Firent qu'on l'appela le petit radical.

 ^^ C

CHRONIQUE 1
• d

Nos lecteurs se souviennent peut-être que
nous leur avons fait lundi, en quelques. lignes, £
le compte-rendu anticipé de toute la session .
du conseil d'arrondissement qui commençait ,

Nous annoncions que le conseil, réuni uni- L

quement, d'après la loi, pour la répartition des '
contributions directes entre les communes et ,
n'ayant droit qu'à une session de cinq jours,
passerait les quatre premiers à parler de cho- f
ses et d'autres en dehors de sa compétence et H
le cinquième enfin aborderait la répartition
qui serait votée séance tenante.

C'est jusqu'ici point à point ce qui s'est fait.
Seulement cet acharnement du conseil à se p
prendre pour ce qu'il n'est pas, c'est-à-dire
pour une assemblée politique, et à battre la 1(
campagne, a amené, dès la troisième séance, Si
tra incident que nous tenons, à ajouter à notre a
procès-verbal préventif. v

M. Brunel, secrétaire général, qui repré-
sente la préfecture au conseil d'arrondissement, le

 avait usé son temps et sa patience à rappeler
aux conseillers ies limites de leurs attributions a:
et l'utilité qu'il y aurait à passer enfin à l'ordre d
du jour de la session. On n'en avait tenu nui d
compte naturellement. Au contraire, on ne le
s'en était enfoncé qu'avec plus déplaisir dans o:
des récriminations sans fin sur le programme p:
d'instruction primaireen usage dans les écoles. c<

On se souvient que la question avait é!é p
portée devant le conseil général et brusque- tr
ment étranglée, au grand désespoir de M. Du-
rand. Eh bien, ce malheureux conseil d'ar- ei
raidissement dont la loi a fait le rôle si mo- m
deste, véritable assemblée cle répartiteurs qui u.
n'* rien à contrôler, rien à proposer môme au- ce
trementque par tolérance, s'est avisé de re-
prendre l'affaire en sous-ordre, et de recom- n<
mencer la scène précédemment manquée. m

Il s'agissait toujours des bustes dans les éco- fe
les. to

Nos lecteurs se souviennent peut-être que cl
le règlement scolaire actuellement en vigueur pi
et imprimé en 1866, ordonne que chaque lh
classe de garçons aura son buste de Tempe- ra
leur et chaque classe de filles son buste de ra
l'impératrice.
'M. Cantonnet l'avait dit; ce n'est pas sa

faute si le règlement a été imprimé avant la v<
chute de l'empire: il est bien évident que l'ar- ei
ticle est lettre-morte et considéré comme tel :
personne ne songe à le faire exécuter, ni ne l'a
fait exécuter nulle part. Partir, à propos de
cette phrase, d'une belle indignation, c'est
évidemment chercher une querelle d'Aile- u<
mand : le conseil général s'était indigné pour- M
tant; mais le conseil d'arrondissement!... '7
Il voyait dans cette malheureuse phrase l'in- 
dice de toute une conspiration ourdie pour ré-
tablir l'empire, — et les conseillers de parler, v,
déparier... _

Le secrétaire général s'avise alors de dire AJ
que je préfet est le plus républicain desJiom- m
mes, <ïu'il l'est pour le moins autant que les
conseillers présents et que bien loin de favori-
ser une restauration bonapartiste, s'il savait s£
qu'un de ses subordonnés employât le pouvoir
qu'il a entre les mains à combattre la forme m
actuelle du gouvernement, il ne manquerait fe
pas de le destituer.

Il semblait que de telles assurances dussent ri
raniener lecaime. Point du tout. Le citoyen s,
X..., —(à quoi bon le nommer? )— en prend j,
texte to^t de suite pour demander des séries s\
de révocations.M. Brunel réplique que ce n'est \[
pas en conseil d'arrondissement, du. moins, g(
qu'elles doivent éë délibérer, que le temps ^(
passe, que la répartition... que la loi... ,-i,

Mais il s'agit bien de répartition et de loi ! qi
On est là, dans un fauteuil, avec le droit de Sl
délibérer et démettre un représentant de la &
préfecture sur Ja sellette ; il n'y a pas de dan-
fer qu'on y renonce si vite. Les digressions |e
& les récrimiuationg vont donc leur train. M. 8>(
Brimcl demande la parole pour une motion
«ordre: le président la M refuse. Alors M. m
Brunel quitte la salle. p(

f était bien décidé sans doute à ne pas re- [»8
la Ie i pieds au C0I)seil, et les conseillers, ^
*,Pl;esicJenteutôte,avaiei]t manifesté bruyam-
l , i^u m°mentde son départ, leur joie d'en
we débarrassé.

Mais d'un côté, le conseil a besoin de son ta
"f-enence éprouvée et de l'antre, si on n'a ta
P'us 1 autorité devant soi pour lui faire des l'e
u„ ,.es > aulant vaut ne pas se réunir, puisque
«s discussions sont d'ailleurs sans aucun ré-
gnât pratique possible. Le président écrivit à
l'Vfr.  cl clue k' conseil allait s'occuper de 2."
Hre ûf "a Demi-Lune (une affaire secon- *"
_„' ? i?-

ur lacluf;iic le C0Jlseil est consulté), et S
déniai

mvuait a se rendre a la séance du len- er

£(ÏÏ:
 Bn,nel s'y rendit et, en s'asseyant, dit t<?

- «c simple phrase : « Messieurs, chaque fois
w NOUS voudrez vous occuper d'affaires de ™
vous6 ^0m')6.teil ce et que mon concou rs pourra '''
dar«

 Ure
 " ̂ e' J'3 sera ' neoreuK a*â VOlis aider £

tirez
 V

)
0t

'e t!"ttVa*'- Chaque fois que vous sor- r8
Prend  V°tle L'o.mpétéace et que vous entre-
sible Z ^0s discussions dans sanction pos- m

Cgij; lr°uvezbon que ;.a me ftetîfé; ••
d'hui r P'rrase met fln a \'ni"ident r Àujour-
<W;i ,?n,'ori"ément à notre pi t:^ramme, le

-
ei1

 votera la répartition.

^ii e«wne.de ses dernières séances, le con- so
d'intéIfH i -l est 0f;cuPe des Chemins de fer ru
-ment. ca ' Projetés dans notre départe- to

£
r 1

,°n,
r
"PPnrt (je M- F^ : d'

îr<*os nri ! ?!on ''emandée par MM. Riche
3r"jnal "J*?, '^nede Lyon (Saint-Just) à qivnaw

. a été refusée, k

X La concession demandée par M. Bourget
- pour une ligne de Lyon (Saint-Just) à Rive-de-
e Gier a été ajournée à une session ultérieure.
e La concession demandée par M. Picard pour
J une ligne allant de Briguais à la limite du
e département du Rhône vers St-Etienne a été

accordée.

Nous apprenons, avec beaucoup de plaisir,
qu'on s'occupe activement de ia réorganisa-
tion de la société d'instruction primaire. Hier,
le conseil d'administration de Ja société avait
convoqué, dans ses bureaux, un certain nom-
bre de personnes notables de notre ville, qui
s'intéressent aux questions d'enseignement.

, M. Valantin, président, leui a adressé une
allocution remarquable, dans laquelle il a rap-
pelé les causes qui ont amené l'état actuel de
la société, et énuméré tous les motifs puis-
sants qui engagent à la reconstituer. Nous
donnerons bientôt le texte de ce discours,
puisque la réunion a demandé, par un vœu ,
unanime, qu'il fut livré à ia publicité. On a
ensuite décidé que, la. réunion actuelle n'ayant (
que le caractère d'un pourparier préliminaire, ,
il y avail lieu de couvoquer, à bref délai, une }
assemblée beaucoup plus nombreuse, à la- j
quelle le conseil d'administration soumettrait t
ses projets relatifs à la réorganisation, et de- (
manderait de former un comité d'action, qui .
lui serait adjoint pour prendre tous les moyens
d'arriver à bonne fin. i

Nous appelons, dès à présent, toute l'atten-
tion et toute la sympathie de nos lecteurs sur
ces efforts honorables, en attendant de leur
dire toutes les raisons de s'y associer. (

. t

Toutes les villes autour de nous demandent c
ou attendent des écoles d'artillerie. Après St- j
Etienne, Bourg, après Bourg, Mâcon. r

Cette dernière ville vient de voter dans ce
but une subvention de 800,000 francs, sous la r
condition d'avoir au moins deux régiments c
d'artillerie.

Grenoble, depuis longtemps favorisée sous
ce rapport, pourrait bien se faire enlever son j
école et ses régiments, qui partout rencon- c
treut de la part de l'administration et d'une _
bonne partie de la population, un mauvais
vouloir et môme une hostilité regrettable. g

Quelque cifémieux disposée en profitera, et [
les postulantes ne manquent pas, car nous
pouvons nommer encore autour de nous Gham-
béry, Clermont, sans parler encore de tant
d'autres dans le reste de la France. 1

c
Nous lisons dans une lettre de Bar-le-Duc r

publiée par l'agence Ha vas :
Le nombre des Alsaciens-Lorrains qui quittent F

leur pays devient considérable. Beaucoup sont 3
sans ressources. On en voit tous les jours par- fl
courir les rues de notre ville cherchant du tra- e
vail. _

Un comité vient de se former dans le but de a
leur venir en aide. „

De toutes parts arrivent des renseignements
analogues. L'émigration prend chaque jour
de plus grandes proportions à l'approche du
dernier délai accordôpour les options. Lorsque
le 1" octobre sera passé et que tous ceux qui P
ont opté pour la France se verront obligés de L
partir ou de devenir Allemands quand même, Sl
ce sera un lugubre cortège de toute une po- ri
pulation venant nous demander un asile, du Ci
travail et du pain. à

Les villes qui n'ont pas de comité de secours
en créent ; nous avons le nôtre heureusement, t(
mais à ce moment ses besoins croîtront dans tf
une proportio n considérable. Que les âmes 'a
compatissantes s'y attendent- n

Il nous souvient à ce propos que le gouver- n
nement a encaissé malgré lui 8 millions, si
nous ne nous trompons, de la souscription des tl
femmes de France pour la libération du terri- P'
toire. Il a là une belle occasion de rendre à la
charité privée ce qui vient d'elle. Qu'il l'em-
ploie à préparer des asiles aux émigrants. Au '''
lieu du territoire, ce seront les habitants qu'on u
rachètera, mais ce sera toujours- de la libé- Ç'
ration ! ' "'

M. Garnier-Pagès, ancien membre du gou- n

vernement de la Défense nationale, se trouve n'
en ce moment à Lyon avec M. Dréo. tB

Ils sont descendus au Grand-Hôtel. u>
 O]
C(

Les fonctions decenseur des études au lycée di
de Lyon, laissées vacantes par le départ dé M. oi
Morii lot,sont confiées à M. Alquer, censeur au
lycée de Clermont.

Dans quelques jours, de grandes manœu- _
vres d'artillerie auront lieu sur le territoire de
Bron; le maire de cette commune vient d'en ni
être avisé. Il y aura de sept à huit batteries en ti
mouvement.

VI

Le congrès pomologique de France tiendra pj
sa quinzième session cette année à Lyon. qi

Cette session s'ouvrira le 30 septembre à a<
midi, au conservatoire de botanique, dans la d'
ferme du parc.

Distinguer les fruits; leur assigner leur vé- qi
ritable nom ; faire disparaître la mauvaise sa
synonymie, source de déceptions ; recomman- V|
der la'culture des bonnes variétés, à l'exclu-
sion des mauvaises, que l'ignorance et la rou- 51
tinelaissent encore produire au sol, encoura- m
ger les semis et les introductions qui peuvent st
doter la France de fruits nouveaux et supô- ac
rieurs par la qualité et le rendement à ceux et
que nous possédons; tel est le but que pour-
suit, depuis 15 ans, le congrès pomologique (y,
de France. ai

C'est à cette œuvre éminemment utile que d<
le congrès convie toutes les personnes qui p£
s'occupent de l'arboriculture fruitière.

Toutes les études, tous les rapports faits
pendant l'année par les diverses commissions ju
pomologiques seront examinés et discutés par 'IÉ
rassemblée générale, pendant les six jours que ch
durera la session,

 * i
Nous avons parlé dernièrement des avan- D\

tages de l'organisation des ambulances mili-
taires par corps d'armée. Nous recevons à B\
l'occasion de cet article la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur en chef,

Dans un article de votre estimable journal du "
21 courant, vous attribuez à M. le docteur Sarra- _
zin l'idée première des ambulances par corps de ' ;

troupes, — permettez-moi de vous dire que l'au-
teur de l'article en question a dû être induit en D'i
erreur, ce n'egt pas à monsieur Sarrasin que re- _),
vient cet honneur, mais bien à mon frère le doc-

teur Judée.
Pour s'en convaincre, il suffirait de lire un pre-

mier auicle publié par moi à ce sujet dans la D,
France médicale, année I8G8, n 6 4, un autre dans
\a. France tUili taire, aimée 1870, n°! 44 et 45, et [),
enfin le mémoire que mon frère a eu l'honneur de y
faipe parvenir au congrès médical de Lyon. y

Daignez «gréer, monsieur le rédacteur en chef,
mes salutations empressées,

H. iVDhB,
Paris, rue de Jusgieu, 31.

Paris, le 24 septembre 1872. [r
 tt

Les passants s'arrêtent depuis quelques jours
sous .'e péristyle du Grand-Théâtre, cûté de la £|
rue. PuiW-Gaillot, et admipent huit dessine co- H
loriés renfermés dans un môme cadre et re-
présentant les merveilleuses transformations
de Cacolét dans la pièce Tricoçhe et CacoleL

Ouatrede ces dessins sont surtout remar- »«
quables par la réalité comique du personnage ll

et sa parfaite ressemblance avec ce 'que nous di

et avons vu cet hiver au Grand-Théâtre : ITta-
3- lien, le recors, le cocher de fiacre et le joueur
e. de beilhrd. Commettrons-nous une grande in-
ir discrétion en révélant que le dessinateur est
lu précisément celui qui a créé à Lyon ces diffè-
té rents types : notre comique P. Didier?

f A l'enseigne d'un charcutier du quartier de

(l Perrache, on lit :
r, Charcuterie comestible

' l Cela rend rêveur. Est-ce parce que la char-
l* cuterie ne serait pas habituellement comesti-
î1 ble? — Après tout, c'est bien possible.
'• A moins cependant que le charcutier, dans
e la montre duquel on voit quelques pâtés et
'" quelques poulets, n'ait voulu dire :

Charcuterie, comestibles.

s
i M. Rossignol-Rollin ferait bien d'enfermer
1 ses pensionnaires.
1 Hier soir, un des plus puissants membres
1 de ia troupe des premiers lutteurs du monde
i était à la brasserie du Rhin à côté d'un lieute-
3 nant du 126e de ligne. Oh ! le désœuvrement!..
; il n'a rien trouvé de mieux à faire que de
l tomber vigoureusement sa main sur le visage
: de l'officier qui est resté tout étourdi de cette
1 attaque inattendue.
3 Grâce à l'intervention du public, l'affaire n'a

heureusement pas eu de suites fâcheuses.

M. G.., chef de dépôt à la Cie lyonnaise des
omnibus, a été victime l'autre iiuit d'un vol
assez considérable.

Des malfaiteurs ont pénétré avec effraction
' dans son domicile, rue des Omnibus, à la
' Part-Dieu, et ont enlevé une somme de 2,100

francs, et pour environ 250 francs de valeurs.
Espérons que des recherches intelligem-

\ ment dirigées feront bientôt découvrir les
'' coupables.

; La machine à coudre que M. D..., rue de
1 Lyon avait entreposé hier dans une caisse

devant son magasin, porte bien son nom de
' Silencieuse. '
1 Elle a disparu sans bruit, mais là tout à fait

sans bruit, et avec une rapidité étonnante. '•
\ C'était pourtant en plein jour.

L'autre jour, nous signalions un vol commis ]
par un enfant de douze ans. Mais voici qui est <
beaucoup mieux ; cette fois, l'enfant n'en % s
que dix, mais il a bien profité, et, s'il conti- I

: nue ainsi, il finira bien.
B..., cylindreur, montée St-Sébastien, avait 1

peu du son paletot à un porte-manteau dans son
\ atelier de pliage ; dans une poche de ce vête-

ment était un portefeuille contenant 120 francs
en billets de banque. Notre jeune héros, M...,
dont on ne soupçonnait pas la nature vicieuse, (
a tout simplement vidé le portefeuille, et est (
parti avec son butin.

Le soir, il a été arrêté. *

C..., charpentier àGrézieu-Lavarenne,avait
passé une bonne partie de la journée d'hier à <
Lyon, et le soir entre dix et onze heures il se
souvient vaguement d'avoir exécuté dans les
rues de Vaise des variations chorégraphiques,
conséquences naturelles d'abondantes libations
à Bacchus. 1

Que s'est-il passé?... C... le sait à peine; s
tout ce qu'il peut dire c'est qu'il a roulé à n
terre, qu'il a senti ensuite une main lui serrer r
la gorge, et qu'enfin quand il a été dégrisé il r
ne lui restait dans ses poches ni porte-mon- d

naie, ni portefeuille, ni clef, ni papiers. s
à

Cependant C... se déclare incapable de s'ê-
tre attaaué et volé lui-même ; il était trop ému g
pour cela. s

 I
On nous assure que la chanteuse légère qui E

doit remplacer Mm° Guillemin est M"e Papin,
une de nos compatriotes, fraîche émoulue du
Conservatoire de Paris, où elle a eu beaucoup
de succès. e

M"" Papin promettait beaucoup, autrefois; n
mais, s'il nous en souvient bien, son plumage ti
ne ressemblait pas à son ramage, et sa petite S
taille ne faisait pas présumer qu'elle pût ja- J

mais jouer ies emplois de chanteuse de grand J

opéra, car ©de était plus petite que Mile Pon-
cer, qui n'a pas la prétention, croyons-nous, .
déchanter Marguerite de Navarre, Eudoxie \
ou Mathilde. j

Enfin!. ..avec beaucoup de bonne volonté!... B
 ti
H

Le gibier appartient-il à celui qui le tue ou n
à celui qui le ramasse ? a

Voici une décision du tribunal correction- a
nel de Rouen, qui semble trancher cette ques- »
tion bien souvent soulevée. *

Un chasseur ayant tiré un lièvre, pensa l'a- fe

voir manqué et ne mit pas ses chiens sur la
piste, comme cela arrive souvent, l'animal, ll
qui n'avait pas fléchi sous le coup de fusil, w.
avait été atteint et alla mourir sous une touffe f,
d'herbe. T.

Un journalier remarqua les allures équivo- _
ques du lièvre, sut le trouver, et l'emporta à n
sa maison, où une perquisition le fit décou- It
vrir. J

Sur une poursuite intentée à ce sujet, le tri- B
bunal a décidé que le fait de ramasser un ani- c

mal sauvage, mort dans les champs, ne con-
stituait pas un délit de chasse, puisque les lois
actuelles ont pour effet de régler ia recherche
et la poursuite du gibier. .

Il n'y a pag eu non plus de soustraction
frauduleuse, puique le lièvre, n'ayant pas été
au pouvoir du chasseur, qui en avait aban-
donné môme la recherche, ne lui appartenait
pas.

Les cours de droit professés au palais de p
justice de Lyon pendant l'année scolaire 1873-»
1873 comprendront, comme les années précé-
dentes, les matières suivantes : p

COURS DE t'RBJJIÈRE ANNÉE.

Introduction à HJEtude du Droit.

Droit civil français (Explication du code civil, s,
liv. iet n).

Broit romain (explication des Iustitutes de
Juslinien, liv. 1 et 11).

COCRS DE DEUXIÈME ANNÉE.

(irait civil français (explication du code civil,
liv. in, tit. i,'u, in, {vêt xjsh.

Procédure civile (explication des principaux
titres d;i code de procédure civile).

Droit pénal et Instruction criminelle.
Droit romain (explication des Institules de

Justinien, liv. met iv).
epupg DE Tno:;iÈyE ANNKR.

Droit civil français 'explication du code civil,
liv. m, du tit.' v au tit. xis inclusivement).

Droit public et administratif.
Droit commercial et industriel.
Droit romain (révision des matières du pre-

mier examen de licence, du 15 novembre au ,
H janvier piûchajn. ^

Ces courg s'ouvriront simultanément dans
trois salies dv, palais de justice, le 15 no-
vembre prochain, à huit heures du malin. .

On peut s'inscrire, pour les différents cours,
au secrétariat de l'enseignement, rue Saiut-
Eiienne, l>° 6, à partir du 25 octobre pro-
chain, ' '

Laboureurs aux semailles ! or
Sème ton blé à la Saint-Maurice (22 septembre), "j

Tu en auras à ton caprice I
jo

dit l'almanach. et

a- La pluie survenue ces jours derniers ne peui
ur que préparer les terrains aux semailles et
n- favoriser la prochaine récolte.
st

Par décret du président de ia République,
rendu le 25 septembre, sur la proposition du
ministre de l'intérieur, M. de Lassuchette est

le nommé sous-préfet de Sens.

Par arrêtés dujministre des finances, en date
r- du 6 septembre 1872 :
1_ M. Maurin, percepteur à St-Priest (Isère), 3e

classe, a été nommé percepteur à St-Geoire (même
1S département), 2e classe.
3t M. Sabattier, percepteur à Champier (Isère), 4e

classe, a été nommé percepteur à St-Priest (même
département), 3e classe.

M. Dupérou, percepteur à Glelles (Isère), a été
nommé perceptenr à Champier (même départe-
ment), 4e c'asse.

;r J

!S CONGRÈS VITICOLE ET SÉRICICOLE

'f Le compte-rendu du congrès viticole et sé-
!" ricicole tenu à Lyon, sous le patronage de la
• société des agriculteurs de France, pendant la
e semaine du 8 au 15 septembre, est actueile-
e ment sous presse.
e On souscrit, à Lyon, dans les bureaux du

Moniteur des soies, 14, rue de la Bourse,
a siège de la commission viticoie et séricicole,

au prix de 5 francs.
La souscription sera close le 30 octobre

s prochain.
,j Les volumes devront être retirés dans les

bureaux du Moniteur des soies à partir du 15
1 novembre.
i Les volumes non retirés seront expédiés à
3 l'adresse du souscripteur et à ses frais.

ADMINISTRATION DES POSTES.

Des examens pour l'admission Vi surnumé-
rariat auront lieu le 14 novembre prochain.

3 Les jeunes gens qui seraient dans l'intention
» de prendre part à ces examens devront se
\ présenter, sans délai, devant le directeur, chef

du service des postes du département où ils
l résident, chargé de leur donner tous les ren-

seignements dont ils pourraient avoir besoin. .

M"9 VERNEY, institutrice, rue Poulaillerie, 1
5 n° 2, a l'honneur d'informer les familles de ses
t élèves que la rentrée de son externat et de '
t ses écoles supérieures est fixée au mardi l eroc- [
 tobre prochain. !

Les inscriptions seront reçues aux heures \
t habituelles du cours.

 «_: i

s Faillite. t

1 Montplat (Félicien), directeur du grand (

. concert de l'Exposition universelle de Lyon, [
• où il demeure.

Juge-commissaire, M.Bonnevay, i
Syndic provisoire, M. Dargère. c
Date du jugement, 26 septembre 1872. <

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse (

farine de Santé lievalescière Du Barry de Londres. c-
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exige *
plus qu'une seule minute de cuisson. s

G
— Toute maladie cède à la douce Bevalescière g

Vu Barry, qui rend santé, énergie, digestion et s
sommeil. Elle guérit, sans médecine, ni purges, f,
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, glai- r
res, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, £
renvois, vomissements, constipation, diarrhée, j
dyssenterie, toux, asthme, étoulïements, oppres-
sion, congestion, névrose, insomnies, mélancolie, a
diabète, faiblesse, phthisie, tous désordres de la 1
poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, ves-
sie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang. 74,000 cures, y compris celle de S. S. le a
Pape, le duc de Pluskow, Mmo la marquise de p
Bréhan, etc., etc.

N° r3l, 224. g

Saint-Romain-des-Ues, 27 novembre. S

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un
effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-
gestion. U y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un r
jien-être comme celui que je possède actuelle- V
Jient.

T n n
J. COMPARET, cure.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en nié- -
lecines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; c
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les ©
Siscuits :le Revalescière qu'on peut manger en tous ci
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La E
Hevalescière chocolatée rend appétit, digestion, soin- ci
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25; si
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. -- P
Envei contre bon de poste. d;

iftépôtD à Lyon, Dorvault, pharmacie cen- f
traie. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Var- "
varande, épicier, rue de LVOTI. Napoiv frères, piaa- Pi
de Lyon. Verpilleux-Midou rue de Lyon, 48.
Cherblanc. Ghampin jeune et Gaget, cours Mo- J
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam- ?'
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Girin, Ve-
ran, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal- ^'
landrin et Sabourault, Boissonnec, pharmaciens ; ,
J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ; I

e

Burband, épicier, rue Imhert-Celgm.es, 29, et ta

chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARBY pl

et C°, 26, place Vendôme, Pari?.
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ÉCOLE »JK C©Ï2SBEB6€K

• §ous le patronage

DE LA CHAMBI1E DE COMMERCE DE LVON

34, rue de la Charité

CONSEIL D'ADMINISTRATION j

Président honoraire : M. le président de la charakn
de eommero$ :

MM.

Président: Philippe TESTENOIRE , #, marchand !
de soie. Il

Vice-président ; Emile SCHULZ, fabricant de soie- ti
nés. A

Secrétaires: Edouard AY-NARD, banquier. !j!

Louis DBSQR.VND, marchand de soie
membre de la société d'éducation '

François JACQUIER, de la maison Eves- T
que et C>* (banque et soie). P,

Charles LYON.NET, $, négociant en H
denrées coloniales, ancien président
du tribunal do oonimeroe et membre
de la chambre de commerce d

' Charles OSMONT, #, négociant en co- c;
tons et laines, ancien président du
tribunal de commerce.

Henri ROLLAND, directeur de l'agence P'
de la Société générale à Lvop).

aBSmrte SÎÏVBNNE, fabricant "de '' soie-
ries, membre de la chambre "de
commerce. . tl

Joannès VINDRY, ancien teinturier,
membre de la chambre de com-
merce.

C0MMiss.ur.2_; ; A>

Joseph BELLON, «&, ancien fabricant de soieries. çV
binile FOUGASSE, ancien commissionnaire en soie-

ries, membre de la chambre de commerce,

ijtREei'Eun :

Achille PENOT, &, officier de l'instruction publi- 1'
que docteur és-sciences, ancien directeur de Si
1 école supérieure de commerce de Mulhouse. _(

T , PROSPEarUid f
L empressement avee lequel la public a soug- l ,

ont un capital considérable, pour la fondation dans °i
notre ville d'une ECOLE DE COMMENCE, est, la preuve
que cette création répond à un besoin réel et au- Oi
jourd LUI généralement reconnu. Quel négociant C)
en ettet, n a pas eu maintes fois l'occasion de dé-

1

;U] plorer, ou pour lui, ou pour ses fils, ou pour ses
et employés, l'absence d'une institution où les jeunes

gens pussent, avant d'entrer dans la pratique des
affaires, apprendre d'une manière sérieuse, les
langues vivantes, la comptabilité, le droit com-

,g mercial, la géographie au point de vue des produits
, ' et des débouchés de chaque pays, les caractères

r~. généraux des principales marchandises, l'art si
ss1, peu commun d'une correspondance claire et con-

cise, en un mot l'ensemble des connaissances in-
dispensables à tout commerçant se livrant à des
opérations d'une certaine étendue ? Si notre na-

tte tion, qui occupe un rangéminent dans l'industrie,
se trouve, pour ses relations lointaines, dans un

3e état inférieur à celui au |uel elle a le droit de
ne prétendre, ne doit-on pas surtout l'attribuer au

défaut d'Ecoles spéciales ?. . .
4e En 1866, Mulhouse a eu l'honneur de créer un

ne établissement modèle en ce genre : il était en
pleine prospérité au moment de la funeste guerre

jtl de 1870. Mais hélas ! aujourd'hui Mulhouse n'ap-
L_ partient plus à la France. . . Son Ecole s'est vue

dans la cruelle nécessité de se dissoudre ; l'émi-
nent directeur qui était à sa tête, une partie de
ses meilleurs professeurs et une division entière
d'élèves vont se rendre à Lyon pour coopérer à
fonder la nouvelle institution, où ils apporteront,

v" les maîtres leur expérience, leurs méthodes, leur
la réputation ; les élèves leurs excellentes traditions
la de discipline et de travail.
Q- Rien ne pouvait mieux garantir l'avenir et le

succès de I'ECOLE DE COMMERCE de Lyon.
[u L'ouverture des cours aura lieu le 14 octobre

ft
 1872. L'âge minimum pour s'y présenter est fixé
' à 15 ans révolus.

e ' Avant d'être admis, les jeunes gens ont à subir
un examen dont le programme est «ionné plus bas.

te Cet examen sera fait dans une des salles de l'E-
cole, du 7 au 12 octobre.

3S La durée de l'enseignement est de deux ans;
5 mais un cours préparatoire est annexé à l'Ecole

pour les élèves dont l'instruction ne serait pas as-
A sez avancée pour entrer dans ladivision de l re an-
d née.

Les frais d'études sont de 500 francs dans l'E-
cole préparatoire, de 600 francs pour las cours de
l re et 28 année, payables d'avance et par tiers, les
15 octobre, 15 janvier et 15 avril.

\- L'Ecole ne reçoit que des élèves externes; elle
pourra recommander aux parents qui lui en feront

,n la demande des établissements et des familles ho-
,„ norables où les jeuqes gens seraient l'objet, de
^» soins éclairés et d'une surveillance paternelle.
1 Tous les jours, ceux fériés exceptés, les élèves
1S sont retenus à l'Ecole de huit heures du matin à
1- six heures du soir : l'intervalle de midi à deux
1. heures est réservé pour le déjeuner et les récréa-

tions. Les élèves devront prendre ce repas dans
l'école môme qui sera pourvue d'un buffet tarifé

i, et surveillé par la direction.
SB Indépendamment des examens hebdomadaires
g et trimestriels propres à stimuler leurs progrès, les
,_ étudiants sont soumis, à la fin de chaque année

scolaire, à un examen général sur les matières en-
seignées dans leur division respective.- Cet exa-
men est subi devant une commission formée de
membres du conseil d'administration, du direc-
teur et des professeurs de l'Ecole. Aucun élève du
cours préparatoire ne sera admis à passer dans la
division de première année, ni aucun élève de

J celle-ci ne pourra monter dans la division supé-
rieure, s'il n'a répondu d'une manière satisfai-

) santé aux questions qui lui auront été posées.
Des diplômes sont conférés aux élèves de 2e an- «

née qui s'en montrent dignes par les connaissan- '
ces dont ils font preuve : il n'est jamais accordé '
de certificats d'études en dehors du diplôme. Tous '
les examens et diplômes sont gratuits. :

. L'Ecole recommande et patronne les élèves qui

e ont obtenu le diplôme; elle assure en outre cha-
,] que année, à titre de récompense, un voyage gra-
'e tuit à l'étranger, à celui de ses élèves diplômés qui

se sera le plus distingué par son savoir et par sa
conduite. Le conseil d'administration sollicitera

6 de la chambre de commerce et du public desbour-
' ses et des demi-bourses pour les jeunes gens in- <
> telligents et laborieux appartenant à des familles .

peu fortunées ; il a la conliance que son appel sera
i entendu : déjà plusieurs bourses sont mises à sa
> disposition.

: Les demandes de renseignements doivent être
> adressées franco au directeur de l'Ecole.

PROGRAMME DES COURS.

t Ecole préparatoire. — Arithmétique complète et
3 algèbre élémentaire. — Calligraphie. — Géogra-
t phie et notions succinctes sur l'histoire moderne.

— Français et difficultés grammaticales. — An-
glais (obligatoire). Allemand. — Italien. — Espa-

. gnol (l'une des trois langues). — Dessin. — Elé-
ments de chimie, de physique et d'histoire natu-

. relie pour servir d'introduction à l'étude des mar-
chandises. '

Ecole supérieure, 1™ année. — Langues vivantes.
— Français, exercices de style. — Calligraphie. —
Géographie et histoire commerciales! — Etude
des marchandises. — Dessin. — Code de com-
merce. — Devoirs du négociant. — Bureau com-
mercial. „

! Ecole supériaure, 2e année. — Langues vivantes.
 — Géographie commerciale. — Bureau commer-
; cial. — Etudes des marchandises. — Economie
s commerciale, industrielle et politique. — Code de
! commerce et législation douanière. — Dessin. —
1 Devoirs du négociant. — Conférences pour s'exer-
• cer à parler en public.

'. EXAMENS D'ADMISSION.
t

, Ecole préparatoire. — Epreuves écrites : Compo-
sition française, orthographe et style correct. (II
pourra être usé d'indulgence à l'égard des candi-
dats non français, à la condition qu'ils soient en
état de comprendre facilement les leçons de l'E-
cole.) Trois problèmes i portant sur les quatre rè-
gles, les fractions décimales et la règle de trois.
Une page d'écriture bien lisible.

Epreuves orales : Interrogations sur la syntaxe '
de la grammaire franç/iise. — Sur les fractions or- -
dinairns et sur le système métrique. — Sur la géo- 1
graphie des cinq parties du inonde.

Pour entrer -dan s la division de première année,
les élèves devront, répondre d'une manière satis-
faisante sur les matières enseignées dans le cours
préparatoire.

Pour entrer dans la division de deuxième an-
née, les élèves devront posséder toutes les matiè-
res enseignées dans les cours, de première année.

Secrétariat de l'Ecole, rue de la Charité 34.
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DÉPÈCES 00 SOIE

2 9 Septembre. — S fessw** cl» »©*«-,

Paris, 27 septembre.

i .A. la commission de permanence, -
mer, M. de Rémusat a dit que Tévacua-
tion des départements de la Marne et
de la Haute-Marne est reculée jusqu'au
15 octobre.

Le Journal officiel annonce que M.
Teisserenc de Bort présidera , lundi , <
l'ouverture de la commission interna-
tionale du mètre.

M. Thiers a reçu hier la visite de M.
d'Arnim. Les assurances les plus ami-
cales ont été échangées.

M. Victor Lefranc est parti hier soir -
pour Mont-de-Marsan.

Madrid, 26 septembre.

La chambre des députés s'est eonsti- =
tuée. M. Rivero est nommé président.

Berlin, 2ô septembre.

La décision, prise par le ministère
diktat de procéder contre l'évèque
d Ermeland, a reçu l'approbation royale.

Saint-Nazaire, 2G septembre.

La Guadeloupe, partie de Colon le
I . septembre, de Savanilla le 3, de
Sainte-Marthe le 4, de la Guayra le 7
de_ Port-de-Françe ]e 11, est arrivée à
kanit-Nazaire le 26 septembre, avec =

II i passagers, 3,4.26 colis et les dépê-
ches de la ligne.

New-York. 24,

9l- ••;•••- / 1 Ch. sur Piriï. ».»>, ./.
Ch. s., cadres .f j Ckpap. s/ France 4.73

DÉPÊCHES OU MATi
s

s S 8 Septembre. — t KHSJWUMB* «la m«tln.

s ——' ""

i Madrid, 27 septembre.

- Il a été présenté au congrès les pro-
3 jets de loi suivants :

Abolition de la conscription et éta-
[ bassement du service obligatoire; aban-
i don de PenanetGoefa, forteresses de la
J côte d'Afrique; réforme des lois hypo-

. thécaires et des procédures criminelles
par l'établissement d'un jury; réforme

. de la loi laissant le paiement du clergé
 aux municipalités; abolition de l'in-
! scription maritime ; réforme de la loi
\ sur les avancements maritimes ; présen-
i tation du budget des recettes fixées à
 558 millions de francs et des dépenses

à 545 millions.

S>épê«îîi©i» par tic si ïtèx*ie«e

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 27 septembre,- soir.

Il est de même complètement inexact
que « les insultes à l'armée ont pris une
recrudescence déplorable, particulière-
ment aux environs de Paris. »

Aux environs de Paris, aussi bien que
dans le reste de la France, le calme le
plus parfait continue à régner.

Genève, 27 septembre.

On a livré à la publicité une lettre
collective adressée par l'épiscopat suisse
à Mgr Mermillod. Dans cette lettre les
évéques de Laon, de Lausanne et de
Genève, de Saint-Gall, de Bàle et l'abbé
de Saint-Maurice encouragent Mgr
Mermillod à rester ferme devant ce
qu'ils appellent les empiétements du
gouvernement de Genève, et félicitent
tous les prêtres et les catholiques du
canton de Genève de ce qu'ils se grou-
pent autour de lui dans cette résis-
tance.

«OURSB DE PARIS
DU 27 SEPTEMBRE

" DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DK CLOTURE
 <«. »-«— HiUSSË BAISSE

COMPTANT B'Hlsa D'Anna,

3 O/®.../ 53 70 53 50 ... . 20
4 B/3 %. 76 50 76 50
ft »/o 1871. 84 30 83 95 .35
ft % 1872. 87 .. 86 85 ... .15

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉQHAPHIQCE)

 Paris, le 27 Septembre 1872.

PRée.  vALFTIRS PREMIER DERNIER
CLOTURE COURS COURS

53 65 3 0/0 Français 53 70 53 50
83 90 5 0/0 Emprunt (1871). 83 80 83 80
86 9o 5 0/0 — (1872). 86 80 86 85
68.*. 5 0/0 Italien 67 90 67 80

4175 . Banque de France 4.172 .. 4170 ..
900 .. Foncier estampillé .. . 892 .. 892 ..
456 .. Crédit Mobilier 455 .. 453 ..
705 .. Crédit Lyonnais 700 .. 695 . .
586 . . Société G-énérale 586 . . 587
500 .. Mobilier Espagnol.... 500 .. 502 !,

 Nord

840 . . Orléans 840 . . kih '.'

842 .. Paris à Lyon et Médit 843 .. 843 !i
765 .. Autrichiens estamp.. . 761 .. 762 '..

 Autrichiens nouveaux f
493 . . Lombards 491 . . 4 y j
441.. Suez 44o!. 440

377 .. Délégations.. 373 .. 372 ' *

925/16 Consolidés à Londres. I 925/1*6 925/16

G9NDITI0IS PUBLIQUES HES SS1ES

L-ÏON, le 27 Septembre 1872

3 SORTES _8lsiÉ£_2 S Poœ,

I ^„- r m » S

29 [Organsins 1J' 2; 3 1 1 2 2 1 ~|W08
21 Trames... 4! L 6 » », 4 6 » tul
38 Grèges.... 14| ,10 1 » 3 9 1 , 2630
11 .Diverses.. », ».| »-, ,J » , » , ... .,

3 Bobines .. » »j 1 :» » » » i ',
 » Laines.... ni»;» » t » » , ,r

*Û2 I 35: 3,19! 2| il 5 15 8 J™6482

BALLOTS PESÉS

1 Organsins > » » »| » -, » 1 s ; fi
4 Trames... » » 1 » » » 2 1 » 147

56 Grèges.... t » « » » 2 47 6 .! 2688'
» Diverses.. » » s » » » », »j ,

SI li ». li » » 2 49 8 »| 2841

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1« du mois ; 2604"

Dernier numéro des laines. .....'.*'"
Dernier numéro des ballots pesés*. '. '. '. [ 957

SAINT-ÉTÏKNME, 26 septembre 187E

m n i _ î _ls | „ Jw I _ -t S
a S ïig j S ï z; n S S
S .SORTES 52 J BSOS>2S« T,

13 Organsin 3 » : » 4! tl » 3 » * 2! 7qs"fiQ
10 Brame).. . .: 2 ,; 8 » » « J f j 5fo %

6 Grèges... 4 » » >, 2 » » , » , ïS:j2
» Diverses . » , »U ,| » , , J

 d5
^ «

» Bobines. » , » J ,- ,j , ,| , ,j
 % n

29 7 ^ "' 2 * 11! »' 3| »! > 2il67795

BALLOTS PESES

5 jOrgausinj lj » >] l| J , _j J { \ ,'|
 m Q

,
3 rrames.. » , , , 3 , J J ,. I $ ^

6 Grèges... »| » » » 6 » » » J » 249 59
» Diversesj n »»»»»»» »! »! , ,

14 ! ; L » » i| 9 » 2 »! I ,, ! 382 67

14 Décreusagss 5 Grèges
12 Ouvres 1 Moulinée»

AVIGNON, 26 septembre
. Organsins „ „

* ̂
mes

 248 18
JMÏreges 1?5 76

7
 ïctai 423 94.

BALLOTS PESÉS
» Organsins
» Trimes '.*.." *

_.:
G
^

et
"  v- i2i 93

J_ Total...,. I2T93"

* aBENAS, 26 septembre.
a Oriîansin.bi ..„
» Trames . .... n

14 Grèges i . » ,

 7 Ballots pêsêj;*'" v
 U

ll "

Total 2236 ~I
1 ,
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Là BÉGOLTE DES HOUBLONS

Haguenau, le 20 septembre.

Les prix de début semblaient vouloir se fixer
dansles environs de 100 à 120 fr. les 50 kil. Il y
a même eu quelques petits achats de faits pour
des lets d'échantillons. Toutefois le rendement de
la nouvelle récolte dépassant toutes les espérances,
les offres de vente venant de partout, le commerce
attend, ne fait rien ici. — Lorsque la glace sera
rompue, je m'empresserai, messieurs, de vous en
informer.

A Nuremberg il y a également une grande re-
tenue; à chaque marché on constate un recul.

D'habitude on payait les plus beaux prix au
commencement de la cueillette, mais cette tiédeur
de la part des acheteurs dénoterait des prix rela-
tivement assez bas.

Munich, 18 septembre 1872.

Le mouvement du marché de houblons d'hier
a dépassé 200 balles; les'prix de la semaine passée
ont été difficilement maintenus-. On arrive à la
conviction que la qualité de cette année-ci est
très inférieure à comparer aux qualités des der-
nières années et qu'elle limite beaucoup les af-
faires.

Avec des magasins assez garnis et les grands
arrivages (1,100 balles surtout en qualités infé-
rieures) on a coté des prix fléchissants.

——_———_—_mamtm«—_———_ *iui __——.———  M, ,—-_-_._____________.

En général on se plaint moins de la condition
de ia marchandise que des offres importantes ; ies'
bonnes qualités ont à peine maintenu les der-
niers prix.

Jusqu'à midi les 3/4 des arrivages ont été en-
levés.

Bonne marchandise courante FI. 38-48
Ordinaire 30-36
Halbertaur prima '65-74

— secunda 50-55
Houblons badois 52-58

— de la montagne, prima. 54-60
— — secunda. 45-52

Au marché de Saar on a coté :
Ville FI. 160
District 145-155
Cercle 130-135
Wurtemberger prima 60-65

— secunda 50-55

BIBLIOGRAPHIE
Mémoire sur l'administration des

ponts-et-chaussées.

PAR M. LÉVY, INGENIEUR DES PONTS ET CHAUSSÉS.

Le corps des ponls-et-cliaussées est l'un
des rouages les plus importants de notre mé-

i canisme administratif et gouvernemental, c'est
< une des institutions qui portent le plus ce ca-

chet à la fois savant et simple, mais avant
'tout centraliste que la révolution et le pre-
mier ^empire ont imprimé à notre régime
intérieur. .

C'est aussi l'une des plus menacées- par la
réaction décentralisatrice qui se manifeste de-
puis quelques années et par un singulier re-
tour d'opinion, ce corps instruit, modeste et
dévoué, si estimé à l'étranger, risque de de-
venir en France presque impopulaire avec
tout cet ensemble qui faisait autrefois notre
orgueil.

La décentralisation est incontestablement
un bien dans l'état actuel, en raison de l'excès
d'unification et de réglementation auquel nous
étions soumis, mais en toute chose il faut
éviter l'excès et il ne faudrait pas, en l'ap-
pliquant à faux, compromettre un principe
excellent. Avant de demander la suppression
ou la diminution de compétence du corps des

. ponts-et-chaussées, il faudrait voir si pour le
' service spécial dont il est chargé il n'y a pas

avantage précisément à cette unification et à
cette indépendance des autorités locales qu'on
lui eproche.

i C'est la question que traite M. Théodore
• Lôvy dans une brochure que nous avons sous

les yeux, et il la résout affirmativement. Bien
que l'auteur, ingénieur des ponts et chaussées,
soit un peu partie dans la cause qu'il plaide,
on ne peut refuser à ses arguments une grande
force. S'attachant aux différents griefs lormu-
lôs contre le corps des ingénieurs, il soutient
que son organisation et son recrutement, bien
loin d'en faire une sorte d'aristocratie, sont
entièrement conformes aux vrais principes
démocratiques ; d'un autre côté il établit par
des calculs que, dans les départements où
l'entretien des routes est confié aux ingé-
nieurs, le service s'en fait avec plus d'écono-
mie et d'une façon plus rationnelle que dans
ceux où des agents voyers en sont chargés,
de sorte qu'il y aurait avantage, môme pour
les travaux les plus ordinaires de viabilité, à
employer des hommes sortis de nos grandes
écoles, et la « trop grande science » ne ren-
drait pas les ingénieurs aussi dédaigneux
des infimes détails qu'on veut bien le dire.

' Les chiffres et les calculs qui appuient cette
argumentation ne peuvent ni se résumer, ni
se reproduire ici; nous nous bornons à ren-
voyer à la brochure elle-même (Paris : Dunod,
49, quai des Augustins) ceux que la question
peut intéresser. Dût-elle ne pas leur produire
la môme conviction qu'à nous, ils ne pour-
ront que profiter à voir traiter le litige avec

celte compétence et cette abondance de preu-
ves à l'appui.

8ULLETII IflETEOROLOGIQUE

?AB SO.ULÀDE, £Br&.-OPTIC3BN

THERMOMÈTRE j PRESSION : ÉTAT | VENT
minima 3 caaxiina ]baromèt. ; du ciel jà 7 h. du m

-- j A.JDBI | • — j - l

4 6' j 4-15'- i 0,752 beau 1 N

Hauteur de la Saône au-dessus de Pétiage. . 0 .00
Sa température • • • "H 3°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 0.00
Sa température • • +1 3e

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
septembre 0,000

SPESTâCLES 00 28 SEPTEMBRE
GRAND-THÉATRE

Le Fils de la Nuit, drame féerique en 5 actes.
On commencera à 7 heures 1/2.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS
La Timbale d Argent, opéra-bouffe en 3 actes.

 Les Baisers d'alentour, comédie en 1 acte.
On commencera à 8 heures »/».

THEATRE DU GYMN\SE~~"""*'
Voltaire en vacances, comédie-vamW-n

2 actes. ,auue\uie eu
La Douairière de Brionne, comédie-va„j

en 2 actes.
 e

 ^»udevme
La Tasse de Thé, vaudeville en 1 acte
On commencera à 8 heures »/».

MICHEL LÉVY FRÈRES, ËDITEn^^

Rue Auber, 3, place de l'Opéra

LIBRAIRIE NOUVELLE, boul. des Italie

EN VENTE : '
nS

'
l5

'

L'HOMME-FEïVlfVÈF
Par Alex. DUMAS Fils. .— Un volume

in-18. - Prix » 3 francs (franco 8"*4

Ce remarquable ouvrage est l'événement H
jour. M. Al. Dumas fils y soutient, <]« L.
son autorité, la plus éloquente et laphisT-
gnante des thèses, sur un sujet brûlant hr
digne de tenter le talent humain , scrut'atp
et profondément incisif de l'auteur de laDa
aux Camélias, du Demi-Monde et de VAfïl^
Clemenceau. " lTi

IMPRIMERIE H. STORCK,

RUE DE L'iIOTEL-DE-VILLE, 78. -— LYON

AI^rVOM^DiÈ'ii LIGALEg, JUI>ICIAIRE§ ifc*f* A¥I§ DI¥EE§

Etude .de M" CLÉMENÇON . (

avoué à Valence, rue Ghauf-
four, 4,

VENTS

au-dessous de la mise à orix de j

2 MOULINS'
D'UNE ;

FABRIQUE A SOIE ;
ET D'UNE

Maison bourgeoise <
avec écurie, jardin, terrasse, etc., '
dépendant de la faillite de Joseph !
Denis aîné, autrefois négociant à
Livron (Drôm'e).

L'adjudication aura lieu à l'au-
dience des criées du tribunal ci- j
vil de Valence, le lundi quatorze
octobre mil huit cent soixante- j
douze, à une heure de l'après-
midi.

Les immeubles à vendre con- ,
sistent en :

Un moulin dit de commerce à
quat-e tournants, et un autre i
moulin à trois tournants pour le
public, ainsi qu'une fabrique à
soie, avec écurie, jardin, terrasse, (

belle maison bourgeoise nouvel-
lement construite, et prise d'eau; s

le tout situé à Livron (Drôme), à '
proximité de la gare de cette ville 
et de l'embranchement du chemin '
de fer de Livron à Privas, et de \
Livron à Crest. '

Le mécanisme du moulin est '•'
neuf et en très-bon état. Les
artifices de l'usine sont mis en '
mouvement par un volume d'eau j
très-abondant qui ne tarit jamais,
même pendant les plus grandes
sécheresses.

L'usine se trouve à dix-huit .
kilomètres de Valence, sur la
route nationale de Paris à Anti- ,
bes.

Le cahier des charges conte- !
nant les clauses et conditions de '
la vente, se trouve déposé au !
greffe du tribunal civil de Va- '
lence.

S.'ad.'esser, pour visiter l'usine, !
à M. Ennemond Beilier aîné, né- |
gociant à Livron, ou à M. Joseph :
Pezet, banquier à Valence, syn- j
dics de la faillite Denis. -

Pour extrait :
4155 CLÉMENÇON.

Etude de Me RATTON, huissier
à Lyon, rue Lanterne, 29.

VEITE JOOlCIâSBE
Le mardi premier octobre mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur ia place

s
des

Squares, à Lyon, il sera vendu
un riche mobilier saisi, consis-
tant en : tables, chaises, fauteuils,
canapé, glaces, armoire à glace,
pendules, candélabres, peintures
à l'huile, tableaux, table et buf-
fet en chêne sculpté, etc. 4173

Cabinet de Me RONGIER, doc-
teur en droit, avocat agréé au
tribunal de commerce, rue Gre-
nette, 32.

D'un acte sous seing privé en
date à Lyon du dix-sept septem-
bre mil huit cent soixante-douze,
enregistré à Lyon le vingt-cinq
septembre du même mois, folio
93, verso, par monsieur Lambert,
qui a perçu les droits, entre : l 9

monsieur Ange-Marie Livet, fa-
bricant de soieries, demeurant à
Galuire; 2° monsieur Fleury-Ni-
colas Turge, employé de commer-
ce, demeurant à Lyon, rue Vau-
becour , numéro il, il appert
qu'une société en nom collectif a
été formée entre les susnommés
pour la fabrication et la vente des
tissus soieries ou mélanges desti-
nés à la cravate ou à la confection
du col-cravate sous la raison so-
ciale : Ijtvet et 3Turge, et dont
le siège est à Lyon, rue Lafont,
20. La signature sociale appar-
tient à chaque associé, mais ils
ne peuvent s'en servir que pour
les intérêts de la société.

Le capital social est de deux
cent mille franc-.

La société a commencé le neuf
septembre mil huit cent soixante-
douze , et continuera jusqu'au
trente-un août mil huit cent qua-
tre-vingts, soit une durée de sept
ans onze mois vingt-deux jours.
Dépôt d'un double de l'acte so-
cial a été opéré le vingt-six sep-
tembre mil huit cent soixante-
douze, aux greffes de la justice de
paix du troisième canton, et du
tribunal de commerce de Lyon.

LIVET, TURGE.
Pour extrait :

RONGIER.

Aux termes de l'article neuf de
l'acte de société qui existait entre
monsieur Pierre Couder, décédé
à- Lyon, fabricant de soieries, et
monsieur Ange-Marie Livet, aussi
fabricant, demeurant à Caluire,
sous la raison : 1». Couder et
compagnie, dont le siège était
à Lyon, rue Lafont, 20, ledit acte
sous seing privé enregistré à Lyon
le douze novembre mil huit cent
soixante-trois, folio 99, verso,
case 3, Monsieur Livet est et de-
meure liquidateur de ladite so-
ciété, et en opérera la liquidation
au siège social.
4177 LIVET.
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Lyon, 27 septembre.

Le marché n'a pas persisté longtemps dans
ses velléités de reprise. Il a suffi que l'on an-
nonçât cle Londres une élévation de 1/2 0/0
dans le taux de l'escompte pour que les cours, 1
à la bourse de Paris d'hier, fléchissent imrné- 8
diatoment.

Ici aujourd'hui nous avons été relativement I
très-fermes pendant presque toute la duréeu« I
la séance. Ce n'est qu'en clôture que des offre?
un peu plus pressantes sont arrivées et nous
ont fait (lléchir.

Le 3 0[0 était invendable à 53.70.
Le 5 0j0 1871 a varié de 83.95 à 83.85, et le

5 0[0 1872 de 87 à 86.85.

On a coté le 5 0(0 italien G7.85.
L'action des Autrichiens, malgré une nou-

velle diminution de 361,000 francs dans tes
recettes de la dernière semaine connue, se te-
nait assez bien de 766 à 765.62 112.

L'action lombarde, très-délaissée, faisait 493-
Le Mobilier n'avait pas de marché à 457-

L'action du Crédit lyonnais a fait 700, puis
695. La fermeté du marché de cette valeur a la
bourse de Paris d'hier (710 et 705) promettait
de meilleurs cours ici aujourd'hui.

L'action du Suez se tient relativement assez- ,
bien à 44.. Les recettes du mois courant ne
sont que médiocres. On dit que les derniers
jours du mois seront meilleurs.

Au comptant, les actions de mines sont de
nouveau beaucoup plus fermes, la Lôirèà 24», \
le Montrambert .à 352.50, le St-Etienne
242.50, le Rive-de-Gier à 80.

L'action de la compagnie des Dombes et du
Sud-Est, si rarement cotée, l'a été ce jour d
550. On dit les recettes de cette ' compagnie
en grande piogression sur l'année dernière.

Il n'est donc pas étonnant que le prix de
l'action progresse. On parle en outre de pour-
parlers avantageux, de combinaisons P0S"J"
blés avec d'autres compagnies de chemins u
fer.

Or, plus ferme de 7 à 8 0/00. _ !
Londres, plus ferme également de 2o.y° i

25.57 1/2.
GERVAIS.
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